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j je paris; conlestation sur une prise d'eau; com-

mence. — Cour impériale de Paris (3e
 ch.) : Sépara-

rndg'çotpfij adultère du mari; résidence de celui-ci. 

1X
 d'office; privilégedu vendeur restreint au prix 

"Z par )e successeur immédiat; billets causés en règle-

. .[du prix de revente pusses à l'ordre du vendeur 

""■fflilil'i non équivalant à délégation sur le prix d'une 

ESnde revente en distribution; transport non enregis-

tra signifié; non opposable aux tiers, lors même qu'ils 

en auraient eu connaissance. 

jrsTicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimm.). 

■lin : Vol; récidive; circonstances atlénuantes; pé-

nalité. — Liste du jury; deux jurés du môme nom; li-

faeé du jury; droit de récusation. — Cour d'assises de 

la Seine-Inférieure : Assassinat de Sainte-Adresse; un 

carde tué par un braconnier; condamnation à mort. — 

Cour d'assises de Seine-et-Oise : Faux témoignage en 

matière correctionnelle à l'occasion d'un petit pain d'un 

sou. -- II" Conseil de guerre de Paris : Insubordina-

tion; injures et menaces d'un coup de feu envers un su-

périeur; vol; désertion. 

fHBOKAUx ÉTRANGERS. — Cour d'assises de la province 

duBrabant ; Affaire Vanderhoudelingen; ' accusation 

d'assassinat commis sur la personne du bourgmestre 

de ThqllenbéeL 

CuMiiat». 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 24 mars. 

EAIX »Ii PARIS. — CONTESTATION SUR UNE "PRISE D'EAU. 

COMPÉTENCE 

'Les contestations re'alives soil à l'usage, soit à la propriété 

eaux de Paris, sont de la compétence exclusive de la 

luriw'çljpn administrative. 

Le régime des eaux de la ville de Paris offre à l'examen 

un intérêt puissant. Les questions que soulève ce régime 

intcrofcsent un très grand nombre de propriétaires. 

Aussi, bien qu'il ne s'agisse que d'un référé dans la 

«use dont nous avons à rendre compte, nous empruntons 

aux conclusions de M. de la Raume, premier avocat-géné-

ral, l'historique détaillé qu'il a présenté à ce sujet et qui 

renferme en même temps l'exposé complet des faits ; 

C'est aux corporations monastiques, a dit ce magistrat, que 

sont dues les premières conduites des eaux dai.s la capitale. 
rois > plus tard, en se substituant à ces corporations, se 

sont constamment réservé la haute administration des eaux, 

wtte sollicitude persévérante de leur part ne fut pas toujours 
' "^intéressée At p'oat mmi non» i>, ,,.,,„„ A„ u. i._ — 

laisips roya 

ollicitude s'est employée. Toutefois, un régime uniforme fut 

^intéressée, et c'est souvent pour l'usage cle nos châteaux et 

«royaux (ce sont les termes des ordonnances) que cette 

de s'est employée ' 
?PP'iqué à cette malière. 
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•totineyïjajî' m 33 u" " lé 'noire était rédigé par M. Latour-

SBM^ î« .?."e '.es conclusions de ce mémoire tentaient à 

de beaucoup d'autres, a proclamé que les rois étaient admi-

nistrateurs des eaux comme dépendance du domaine public. 

Dans la circonstance, le préfet do la Seine, agissant en vertu 

de cette administration, a approuvé l'acte de l'ingénieur qui a 

supprimé la conduite. Le juge de référé ne peut statuer en 

l'état. 

Les propriétaires opposaient le titre et la possession. 

Le 17 janvier 18S4, ordonnance de référé, ainsi conçue : 

« Nous, ... attendu que notre ordonnance n'aurait point de 

sanction, disons qu'il n'y a lieu à référé." 
Nous ne saurions approuver cette sorte de découragement 

du magistrat, et cette pensée qui semble lui faire craindre 

que le mandement de justice rencontrera un obstacle in-

surmontable dans l'administration. Ainsi a pensé M. le préfet, 

qui, secessoirement à l'appel principal des propriétaires, a 

interjeté appel incident, à l'effet de protester contre toute idée 

d'excès de pouvoir et de demander qu'il fût expressément sta-

tué sur la compétence ; en outre, et aux mêmes fins, M. le 

préfet nous a transmis un déclinatoire préalable au conflit 

s'il y a lieu, déclinatoire que nous produisons à la Cour. 

Dans ce déclinatoire, il y a des choses que nous acceptons, 

d'autres que nous déclinons. 
M. l'avocat-général établit ici que les cours d'eau, rivières 

non navigables ni flottantes et les îlots, attérisseuients ej 

Iiords de t-es cours d'eau, sofH susceptibles de propriété .-

vée ; mais il reconnaît que la législation ancienne place les 

eaux de Paris dans le domaine public. Dès l'année 1392, ce 

principe a élé établi ; mais les rois ont reconnu ensuite que 

de grands et fiers seigneurs s'étaient emparés de ces eaux polir 

l'usage de leurs somptueuses demeures. Nous trouvons même 

une ordonnance royale, naïve en la forme et au fond, qui con-

fesse que le roi lui-même a eu semblable tort pour son Louvre 

ou pour ses jardins, et qui défend au procureur général ou 

tous autres officiers royaux d'avoir égard aux décisions, mê-

me royales, qui établiraient ou confirmeraient semblables en-

treprises. Henri II, Henri IV, Louis XIV (ordonnance du mois 

de novembre 1666), renouvellent ces prescriptions. 

Voyons maintenant quel fui l'effet des concessions faites en 

cette matière. 
Il est des objets qui, ayant appartenu au domaine public, 

ont pu cesser d'en faire partie, et dès lors entrer dans le com-

merce et devenir aliénables ; il en est ainsi du sol d'une route 

qui est déclassée, pour être remplacée par une route nouvelle; 

ce sol peut être aliéné ; il en est ainsi des eaux de Paris. 

La possession et la prescription peuvent être utilement in-

voquées par le détenteur qui justifiera que l'objet ayant appar-

tenu au domaine public en a été détaché. 

Dans l'espèce, les propriétaires plaignants invoquent leur 

titre et leur possession. La possession, en effet, n'a jamais élé 

controversée ; il en est autrement de leurs titres. 

M. l'avocat-général passe ces titres en revue. Ils sont datés 

de 1669 et 1695. 11 en résulte, suivant ce magistrat, que la 

concession aurait été faite par le roi, et non par l'entrrpre-

neur autorisé, en 1634, à disposer des douze ou treize pouces 

d'eau à lui délaissés. Il est vrai qu'un mémoire de 1724 semiiio 

indiquer qu'indépendamment de trente-six lignes concédées à 

M. le chancelier Séguier, un pouce sur les douze ou treize ap-

partenant à l'entrepreueur lui aurait élé cédé; mais cette sim-

ple énonciation ne peut prévaloir contre les inductions con-

traires tirées des actes de 1669 et 1693. 
Il y a donc lieu de considérer comme gratuite la cause de la 

possession, et comme une usurpation cette possession elle-

même. C'est en référé que cette question a été présentée ; et, en 

vérité, sans vouloir- blâmer les usages suivis à Paris, nous en 

sommes quelque peu étonnés; car ici c'était une action en ré-

intégrande, laquelle, partout ailleurs, eût été soumise au Tri-

bunal entier; en tout cas le juge de référé devait se déclarer 

incompétent. 
L'a-t-il fait ? En présence des termes de sa décision, nous 

l'ignorons; il paraît non pas avoir déclaré son incompétence, 

mais avoir, au contraire, proclamé qu'il était compétent, mais 

qu'il craignait que sa décision restât sans exécution. 

Nous pensons qu'il y a lieu de réformer cette ordonnance et 

de décider que le juge de référé était incompétent. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, , 

« Considérant qu'aux termes des lois de la matière, la sur-

veillance et le service des eaux destinées à l'usage de la ville 

de Paris appartiennent exclusivement à l'autorité administra-

tive ; 

« Qu'il suit de là que toutes les contestations relatives soit 

à l'usage, soit à la propriété de ces eaux, sont du ressort de 

la juridiction contentieuse administrative; 

« Que les Tribunaux sont incompétents à cet égard, et ne 

peuvent entraver les mesures prises par l'administration dans 

cette partie de ses attributions ; , 

« Qu'ainsi le juge de référé était incompétent ; 

« Dit que le juge de référé était incompéteut; renvoie les 

parties à se pourvoir. » 

li°n "tes dét.a. ,V '"e da"s 8a prétention contraire à la pusses 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 8 février. 

SEPARATION DE COUPS. ADULTÈRE DU MARI. RÉSIDENCE 

DE CBLUI-CI. 

Les diverses résidences que le mari, nonobstant la séparation 

de fait des époux, aurait eues, peuvent être considérées 

comme le domicile conjugal pour t appréciation des faits 

d adultère ou d'injures graves. 

Cette cause présentait ceci de singulier que la demande 

en séparation de corps avait été formée par une femme 

de cinquante-cinq ans, après une séparation de fait de 

vingt-trois ou vingt-quatre ans, et qu'il était avoué qu'elle 

l'avait été plutôt dans le b"t d'arriver à une séparation de 

biens, que les affaires pros. ères du mari ne permettaient 

pas d'obtenir autrement, et au partage anticipé d'une com-

munauté opulente, nécessité dans l'intérêt de la femme et 

des enfants, que le mari aurait menacés de dépouiller de 

son vivant en laveur d'un enfant adultérin. 

En fait, la demoiselle S... avait épousé le sieur D...; 

elle avait alors dix-sept ans ; elle apportait en mariage 

une dot modeste; son mari venait d'acheter un fonds de 

boulangerie à Pans. S.iivant M" Climx-dEsl Ange, avo-

cat du sieur D..., les goûts de dépenses et de toilette de 

la dame D... auraient occasionné dans le ménage des scè-

nes à la suite desquelles la dame D... aurait quitté le do 

micile conj gai, en emportant le» objets à son usage per-

sonnel, dans lesquels M* Chaix taisait remarquer un nom-

bre de robe* bien au-dessus de su cou litiou et une somme 

de 11,000 IV. qu'elle s'était appropriée, le tout pour vivre 

plus à l'aise avec un jeune clerc du palais. 

En 1828 elle avait formé une première demande en sé-

paration de corps, à laquelle ello n'avait pas donné suiie. 

En 1830, une seconde demande avait été introduite par 

la dame D..., mais elle ;.vait été repoussée, et l'appel 

qu'elle avait interjeté avait été suivi d'un désistement, à 

la suite duquel une séparation de fait avait été convenue 

entre les époux, moyennant une pension de 1,200 fr. que 

le mari devait faire et n'a jamais cessé de servir à sa 

femme. 

Les choses étaient dans cet état, dit l'avocat, lorsque la 

dame D... a imaginé de former une troisième demande en 

séparation de corps, motivée tant sur les faits .anciens qui 

avaient été appréciés et rejetés en 1830, que sur l'entre-

lien par le sieur D... d'une concubine dans le domicile 

conjugal. 
Un jugement faisant un choix parmi les faits anciens 

que les faits nouveaux avaient fait revivre, avait autorisé 

la dame D... à faire preuve des griefs par elle articulés. 

C'était Sur l'appel de ce jugement que M* Chaix se pré-

sentait pour le sieur D... Il soutenait 1° que les faits nou-

veaux .ne pouvaient faire revivre les anciens, à raison de 

l'ancienneté même de ceux-ci, dont la preuve serait im-

possible; 2° que l'adultère du mari ne pouvait être invo-

qué par la femme absente du domicile conjugal (voir De-

moiombe, de Marcadé) ; qu'à la vérité, la jurisprudence 

était con raire à cette opinion, mais que, dans l'espèce, il 

fallait considérer, d'une part, que c était la lé urne qui 

avait déserté le domicile conjugal, que son absence durait 

depuis vingt-trois ans et plus, et qu'assurément ce n'était 

pas une femme dans cette position que la jurisprudence 

avait entendu protéger; 3° qu'au surplus, l'articulation 

n'indiquait pas le domicile du sieur D..., établi à Paris, 

où il avait toujours son principal établissement, mais des 

résidences successives et passagères aux environs de Pa-

ris ; que ces résidences ne pouvaient avoir le caractère du 

domicile conjugal; A" que, d'ailleurs, la location de ces ré-

sidences n'avait po nt été faite au nom du sieur D..., mais 

à celui de la personne que l'on désignait comme sa com-

plice, et qui y habitait avec sa mère et son 6ls ; qu'ainsi 

ce ne serait pas chez le sieur D... qu'aurait élé commis 

l'adultère, qui, dès lors, échappait à l'articulation. A cet 

égard, le sieur U... représentait le bail d'une de ces rési-

dences au nom de la personne en question. 

Me Treitt, pour la dame U..., rappelait la jurisprudence 

reconnue par l'adversaire lui-même : l'absence plus ou 

moius prolongée du domicile conjugal n'empêchait pas que 

ce domicile exis'ât aux yeux de la loi comme de la mo-

rale; il n'y avait aucune différence à fait e entre le domi-

cile principal et les résidences temporaires; on prouvtra 

que les résidences étaient louées au nom du sieur D..., et 

s'il représente un bail au nom de sa complice, voici un ex-

îï-ait Uu rôle des contributions au nom du sieur D..., qui 

vient contredire le bail; enfin le fait d'adultère restait tou-

jours au procès, soit comme tel, s'il est établi par l'en-

quête que les lieux étaient loués au nom du sieur D..., 

sott comme injure grave, dans le cas où la location aurait 

été au nom de la complice du sieur D.... 

M. Coujet, substitut du procureur général, reconnais-

sait, en principe, que, malgré la séparation de fait des 

époux, les résidences que le mari aurait eues pouvaient 

êire considérées comme le domicile conjugal, mais il fai-

sait remarquer d'abord que la dame D... avait gardé le si-

lence pendant cinq ans et plus sur le fait d'adultère arti-

culé par elle contre son mari ; qu'en fait, il était dès à 

présent établi que les résidences avaient élé louées et oc-

cupées par la personne qui aurait été la complice du sieur 

D..., et par la famille de cette personne; qu'enlin il lui pa-

raissait évident que la séparation de corps u'étaitdemandée, 

dans l'espèce, que pour arriver à une séparation de biens 

que l'état des affaires du mari ne saurait justifier; il con-

cluait en conséquence à l'infirmation du jugement, et à ce 

que iu dame D... fût déclarée non recevable daus sa de-

mande. 

« La Cour, 
« Considérant que, nonobstant la séparation de fait des 

époux, les résidences que D... aurait eues, selon l'articula-

tion, soit à Paris, soit à la campagne, peuvent être considérées 

comme le domicile conjugal pour l'appréciation des faits 

d'adultère ou d'injures graves; 

« Confirme. » 

Audiences des 23 et 25 février. 

PRIX D'OFFICE. — PRIVILÈGE DU VENDEUR RESTREINT AU 

PRIX DU PAU LE SUCCESSEUR IMMÉDIAT. — BILLETS CAU-

SÉS EN RÈGLEMENT DU PU1X DE REVENTE PASSÉS A L'OR-

DKE DU VEIVDK'JU PRIMITIF. — NON ÉQUIVALANT A DÉLÉ-

GATION SUR LE PRIX D'UNE SECONDE REVENTE EN DISTRI-

BUTION. — TRANSPORT NON ENREGISTRÉ NI SIGNIFIÉ. — 

NON OPPOSAtiLE AUX TIERS, LORS MÊME QU'lLS EN AU-

RAIENT EU CONNAISSANCE. 

I. Le privilège du vendeur d'un office résultant de l'art. 2102 

du Code Nap ne peut s'exercer que sur le prix dû par le 

successeur immédiat ; U ne peut s'étendre sur le prix des 

autres ventes successives. 

II. Des billets causés en règlement de prix d'office, passés à 

l'ordre du vendeur primitif, ne peuvent avoir te caractère 

d'une délégation à l'égard du prix d'une seconde revente de 

l'office mis en distribution ; tous les porteurs de ces billets 

doivent être colloqués concuri emment pour toucher au marc 

le franc le montant de leurs créances. 

III. L'existence d'un transport non enregistré ni signifié au 

profil du vendeur primitif ne peut opérer saisine à son 

profil à l égard des créanciers du successeur immédiat, lors 

même qu'il serait établi qu'ils ont eu connaissance de ce 

transport. 

, La première de ces questions a déjà été décidée dans le 

même sens par un arrêt de celte chambre que nous avons 

rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 11 février 

présent mois, à laquelle nous renvoyons. 

Pour l'appréciation des autres questions, il suffit'de dire 

que le sieur Simops avait vendu sa charge de courtier de 

commerce au sieur Villaiu, qui l'avait revendue au sieur 

Ropielay. 

C: dernier avait réglé son prix en billets par lui sbus-

crits à l'ordre de Villaiu et causée valeur en prix d'office 

de courtiei de commerce. Parue de ces billets avaient été 

passés par Villaiu au sieur S. nions, son vèndeur, à la com-

pagnie Mac-.M ah on et au sieur Donnet, ses créanciers à 

autre litre. De plus, Roquelay éiait décédé, et l'on avait 

trouvé dans ses papiers un transport non enregistré ni si-

gnifié, fait par Villain au profil de Sinions sur Roque-

lay-

E 

son 

ofiii, la veuve Roquelay avait revendu la charge d® 

mari à un sieur Pollet, et c'était sur le prix dû par ce-

dernier qu'une contribution avait été ouverte. 

Le sieur Simons y avait produit et avaitdemandé et ob-

tenu sa collocation par privilège, comme vendeur primi-

tif; cette prétention avait été contestée par la compagnie 

Mac-Mahon et le sieur Donnet, qui avaient soutenu que le 

sieur Simons n'avait pas de privilège sur le prix dû par 

Pollet, et que son droit se bornait, comme porteur de» 

billets Roquelay, à être colloqué concurremment avec 

eux 

Un jugement avait reconnu et consacré le privilège de 

Simons par les motifs qui suivent : 

•< En ce qui touche la collocation établie sous le n° 6 au pro-

fit de Simons : 
« Attendu que Villain, en déléguant à Simons 30,000 fr. 

sur ce qui lui était dù par Roquelay, a consenti à ce quo Si-

mons f t payé par préférence, ce qui est également constaté 

par l'endossement des billets; 
« Que dès lors Villain ne pouvait rien toucher de Roque-

lay avant que Simons ne fût désintéressé; 
« Qu'ainsi, en cédant ses droits à des tiers, Villain ne pou-

vait les leur conférer qu'avec restriction; 

(t Que Mëurdrâ', Mac-Mahon, Donnet et consorts, en accep-

tant ies droits de Villain, les savaient grevés du droit de la 

préférence créé en faveur de Simons. » 

Appel, et sur les conclusions conformes de M. Metzin-

ger, avocat-général, arrêt qui fait suffisamment connaître 

les moyens plaides cle part et d'autre par lequel, 

« La Cour, 
« Au fond, considérant que le privilège pour le prix de 

vente d'un office ne peut s'exercer par le vendeur que sur le 

prix de la revente immédiate encore ès-mains du second ac-

quéreur ; 
« Qu'on ne saurait, sans violer les dispositions de l'arti-

cle 2102 du Code Napoléon, étendre ( exercice de ce droit ex-

ceptionnel sur le montant des reventes successives ; 

« Que, dans l'espèce, la charge de courtier de commerce, 

veudue par Simonsà Villain, a passé successivement de Vil-

lain à Roquelay, et de ce dernier à Pollet ; que c'est le pris 

dû par ce dernier qui est eu distribution, et qu'ainsi Simons 

n'a pas, comme vendeur primitif, de privilège à exercer à cet 

égard ; 
« Considérant que Simons prétend trouver un motif de pré-

férence dans les billets dont il est porteur; 

« A cet égard, considérant que s'il résulte des faits que, 

pour le paiement de l'acquisition de sa charge de courtier, 

faite par Roquelay, ce dernier a souscrit au profit de Villain, 

son vendeur,, des billets à ordre portant la mention de la 

cause dosdits effets, et si partie de ces valeurs a été passée par 

Villaiu à Simons, cette transmission pur voie d'endossement 

n'aurait pu produire au plus de délégation que sur le prix dû 

par Roquelay que «s valeurs représentaient, et que, dans 

l'espèce il s'agit du p: ix dû par Pollet, dernier acquéreur; 

« Qu'il n'appert, d'ailleurs, d'aucun acte régulier que Si-

mons ait rempli les formalités pour valider le transport qui lui 

aurait élé fait ; qu'il ue saurait, à cet égard, invoquer avec 

succès, comme délégation valable à . l'égard des fiers, l'acte 

: ous seing privé, -non enregistré ni signifié, trouvé dans les 

papiers de Roquelay ; q-ue, par conséquent, la société Mac-

Mahon et les autres porteurs aussi par voie d'endossement 

de billets ayant la môme cause et portant les mêmes énoncià-

tions, ont dans la contribution un droit égal àcelui de Simons, 

sans qu'il y ait à rechercher l'ordre des dates des divers en-

dossements ; 

«Qu'en vain Simons allègue que les autres porteurs desdils 

effets devaient connaître et ont connu la cession qui lui avait 

été faite antérieurement à eux ; qu'en l'absence des formalités 

nécessaires pour opérer ia saisine, cette connaissance fut-elle 

établie, ce qui n'est pas, ne suffirait pas pour constituer en 

faveur de Simons un droit de préférence ; 

« Infirme; au principal, ordonne que les créanciers por-

teurs des billets souscrits par Roquelay pour le prix de l'ac-

quisition de l'office de Villain seront colloqués pour toucher 

concurremment et au marc le franc le montant de leurs créan-

ces, etc. » 

Plaidant, M* Nicolet, pour Mac-Mahon et consorts; M* 

Bochet, pour Donnet, appelant ; M r Duvergier, pour Si-

mons, intimé. 

JUSTICE CRIMINELLE 

VOL. 

COUR DE CASSATION (ch. criminel^). 

Présidence de M, Laplagne-Barri». 

Bulletin du 24 mars. 

— RÉCIDIVE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

PÉNALITÉ. 

Aux termes de l'article 463, paragraphe 5, du Code 
pénal, la Cour d'assises ne peut condamner qu'au mini-

mum de la peine des travaux forcés à temps l'accusé en 
étal de récidive déclaré coupable d'un crime emportant la 
peine des travaux forcés à temps, et en faveur duquel le 
jury a reconnu des circonstances atténuantes. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre-Eugène Daguin, de 
l'arrêt de la Cour d'assises de l'Eure du 17 février 1854, 

qui l'a condamné à six ans de travaux forcés pour vol 

qualifié, étant eu état de récidive, mais avec circonstances 

atténuantes. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

LISTE DU JURY.' DEUX JURÉS DU MÊME NOM. — TIRAGE 

DU JURY. — DROIT DE RÉCUSATION. 

Lorsque deux jurés du même nom font partie de la liste 

de la session, le procès-verbal du tirage du jury de juge-

ment doit, à peine de nullité, constater les indications né-

cessaires pour éclairer l'accusé sur le juré sorti de l 'urne 

et le mettre ainsi à même d'exercer utilement son droit de 

récusation. 

Cassation, sur le pourvoi de François Ferrand, d'un 
arrêt de la Cour d'assises de la Charente du 15 février 

1851, qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour vol 
qualifié. 

M. Jacquinot-Codard, conseiller-rapporteur; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Frau^ois Moivau, Mathieu Coussy, Gaubert et autres, 

condamnés par la Cour d'assises de la Haute- Vienne à cinq 

ans de réclusion et sept ans de travaux forcés pour vols quali-

fiés ; — g» de Pierre Pauoion (Eure), huit ans de travaux for-
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ces, viol; — 3° do Charlotte Cliuvaux, femme Lcmore (Seine), 
cinq ans de réclusio », vol par mie servante a gages; — 4° de 
François Eugène Dcflorgo et Pierre-Charles-Josepl, Talliade 
(Seine), dix ans de travaux forces et cinq ans d'emprisonne-
ment, vol qualifié; — 5° de François-Théodore Dujardin (Eu-
re), cinq ans de réclusion, viol; — 6° de Jean-lSaptiste-Marie 
Blanchetière et Edouard-Eugène Delaferrière (Sei le), vingt 
ans de travaux forcés vols qualifiés; — 1° rte Jean Danaud 
(Charente-Inférieure), sept ans de réclusion, viol ; — 8° do 
François Loisil (llle et-Viîàïiie), dix ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 9° de Jean-Baptiste et Jean Jlonlet (Haute-Vien-
ne), cinq ans de travaux forcés et trois ans d'emprisonnement, 
banqueroute frauduleuse; — 10° de Henri-Nicolas Leblanc 
(Eure), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 11° de 
Jacques Legrand (Haute-Vienne), sept ans de travaux forcés, 
tentative do meurtre; — 12° de Jean-Baptiste Pollion (Rhône), 
dix ans de travaux forcés, vols qualifiés. 

COUR D'ASSISES DE LA SE!NE-IiNFÉRIEURE. 

Présidence de M. Vanier. 

Audience du 22 mars. 

et de l'intérêt même qu'avait Houllemare, non seulement 

à dresser son procès-verbal, mais à ne pas rester désarmé 

en face d'un ou deux braconniers en tirant sou unique 

coup de fusil, M. l'avocat- général a démontré que Meur-

dra avait nécessairement tué le garde avant que celui-ci 

n'eût déchargé son arme, car, blessé comme Meurdra l'é-

tait aux mains et à la face, il lui eût été impossible de ti-

rer sur Houllemare s'il avait été atteint d'abord par ce 

dériver. Quant à la prétendue dénonciation volontaire de 

Meurdra, le ministère public a soutenu que Meurdra ne 

s'est résigne à se faire connaître que parce qu'il ne pou-

vait pas faire autrement et parce que, traqué par la police, 

il allait infailliblement être arrêté. 

Le jury n'ayant point admis, en faveur de l'accusé, re-

connu coupable, ie bénélice des circonstances atténuantes, 

Meurdra a été condamné à mort. 

L'audience a été levée à onze heures du soir. 

ASSASSINAT DE SAINTE-ADRESSE. — UN 

BRACONMER. — CONDAMNATION 

Jean-Elie Memdra, dit Elei, âgé de 

GARDE TUÉ 

A MORT 

PAR UN 

trente ans, ne a 

Cherbourg, journalier, demeurant au Havre, a comparu 

devant laCour d'assises, sous l'accusation d'avoir, à Sainte-

Adresse, le 13 décembre 1853, volontairement donné la 

mort au sieur Houllemare, garde particulier. 

Voici les faits relevés par l'accusation : 

« Le 13 décembre dans la soirée, la nouvelle d'un 

meurtre vint jeter une vive émotion dans la commune de 

Sainte-Adresse : le sieur Houllemare, garde particulier de 

M. Acher, propriétaire au Havre, avait reçu un coup de 

fusil d'un braconnier qui furetait dans le bois de Sainte-

Adresse, confié à sa garde, et ce malheureux n'avait sur-

vécu que quelques instants à la blessure dont il avait été 

atteint dans la région du coeur. 

« Houllemare était un garde courageux, mais prudent 

et très soigneux su; tout de ne pas se servir de son arme 

contre les délinquanls. 

« Le 13 décembre, Houllemare était rentré chez lui vers 

midi, rapportant une pièce de gibier, et en posant son fu-

sil au râtelier, il avait dit à sa femme que son fusil ne 

restait chargé que d'un seul coup, mais que ce coup lui 

suffirait pour abattre le lendemain une autre pièce de gi-

bier qu'il comptait donner à l'un des propriétaires de la 

chasse, en même temps que celle qu'il venait de tuer; le 

reste de la journéeavail été employé par lui à des détails de 

ménage. 

« Vers huit heures du soir, étant dans la cuisine avec 

sa femme et ses enfants, quelques minutes avant le sou-

per, et entendant un chien chasser dans le bois, il sortit 

pour aller y mettre ordre, et en prenant son fusil, qui de-

puis midi était resté accroché au râtelier, et qui, par 

conséquent, n'était chargé que d'un coup, il se dirige vers 

le bois, sans poudre ni autres munitions. Le dernier mot 

qu'il dit à sa femme est qu'il ne prend pas son fusil pour 

s'en servir, mais simplement pour grimace. 

« L'aînée de ses six enfants, Clémence Houllemare, âgée 

de dix-huit ans, qui travaillait à cet instant dans un bâti-

ment placé près de la maison, voit son père partir; la 

lune était dans son plein et projetait la plus vive clarté; 

elle suit des yeux sou père, qui descend dans le vallon, 

puis gravit le versant apposé, se dirigeant vers la lisière 

du bois Celui-ci n'avait pas encore atteint le bois que 

deux coups de fusil presque simultanés retentissent à son 

oreille, puis bientôt après des cris étouffés: « A nous! à 

nous : » Elle reconnaît la voix de son père, et, ne doutant 

pas qu'il soit blessé, elle vole à son secoure. Arrivée au 

milieu de sa course, elle l'aperçoit qui traverse, en chan-

celant et en s'appuyaut sur la crosse de son fusil, la gor-

ge étroite par laquelle le bois est divisé; elle le voit tom-

ber de place en place; elle le touche presque, quand elle 

distingue dans le bois un homme en casquette occupé à 

rallier des chiens; elle arrive enlin auprès de son père, 

qu'elle prend dans ses bras et qui lui dit ï « Ma pelile fille, 

je t'embrasse pour la dernière fois! » Aux questions de sa 

tille, Houllemare répond qu'il a reçu deux coups de fusil 

à bout perlant... en pleine poitrine... Clémence appelle 

au secours; des voisins arrivent, mais ils ne peuvent rap-

porter qu'un cadavre ; Houllemare expira dans les bras de 

sa courageuse fille. 

« Il i estait à trouver, parmi les braconniers de la loca-

lité, l'auteur d'un aussi lâche attentat. Le soir même, dès 

dix heures, la justice était à Sainte-Adresse; un examen 

des lieux fait avec soin amena, au milieu de la nuit, la 

découverte de bourres et autres objets importants. Derriè-

re une cépée, à l'endroit où le braconnier s'était embusqué 

sur la lisière du bois, on trouva un sac destiné à recevoir 

les produits de sa chasse. 

« Des perquisitions faites pendant toute la nuit, chez les 

nombreux braconniers de Sainte-Adresse, demeurèrent 
sans résultai. 

« Le lendemain matin, Injustice eut l'explication de cet 

insuccès ; le meurtrier ue devait pas habiter Sainte-Adres-

se. Eu effet, dès le point du jour, un examen nouveau des 

lieux amena la découverte d'une double traînée de sang : 

l'une partant de l'endi oit où ie garde avait été frappé et 

aboutissant à l'endroit où il était tombé dans les bras de 

sa fille; l'autre parlant de la cépée où le braconnier était 

placé à l'affût, remontant le versant, se perdant pourquel-

ques instants dans le bois, et se prolongeant ensuite à 

travers la plaine pendant puis d'un kilomètre; les derniè-

res gouftlcs de sang observées étaient dans la direction du 

Havre, et ces gouttes, toujours imprimées sur le sol à 

droite des empreintes de pas, indiquaient d'une manière 

certaine que le meurtrier avait reçu une blessure à la main 

droite ou au bras droit. 

« Le lendemain du crime, à six heures du soir, un nom-

mé Meurdra, après avoir fait prendre les conseils d'un 

avocat, envoya aux magistrats deux personnes chargées 

par lui de le dénoncer. 

« Le juge instructeur s'élant aussitôt transporté à l'en-

droit qui lui était indiqué, trouva au n° 4 do la rue Casi-

mir D lavigne, dans une mansarde où l'on ne voyait j oui-

tout mobilier (pi 'un arsenai complet de braconnier, un 

homme atteint au visage, au cou, à ia main droile et au 

bras droit, de blessures l égères, il est vrai, niais ayant dû 

produire, à l'instant où elfes avaient été reçues, une pro-

fonde douleur. Cet homme, du nom de Meurdra, fit à ce 

magistrat la 'déclaration suivante, dans laquelle il a depuis 
persisté systématiquement : 

« La veille, au soir, il lui avait pris fantaisie d'aller, 

pour la première fuis, à l'atïûl à Saiule-Adresse. Il y élaii 

depuis une heure environ, seul ei bans chien, lorsqu'il vil 

avancer vers lui un homme qu'il ne connaissait pas, qu'il 

ne savait même pas êire un garde. Cet homme, sans 

presque lui parler, lui avait à l'instant tiré deux coups de 

fusil ; il avait ulors riposté lui-même par un troisième 

cou)), et il avait ensuite pris la finie, sans savoir si l'in-

dividu dont il avait essuyé le feu était blessé lui-même. » 

M. ï 'avocat-géuéral Jolibois, en soutenant l'accusation, 

en a rétabli toutes les charges avec beaucoup de force. 

Discutant le système de détense de Meurdra, qui a pré-

tendu n'avoir tiré sur le garde qu'en légitime Uefense et 

après avoir élé lui-même frappé, M. l'avocat-général, in-

terprétant les circonstances matérielles du crime elles 

considérations morales tirées du caractère, des habitudes 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 février. 

FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE A L'OCCA-

SION D'UN PETIT PAIN D'UN SOU. 

Cette affaire, qui ouvre la session, se présente dans des 

circonstances particulières. Les accusés sont deux époux, 

journaliers, âgés déjà; ils ont l'air honnête et versent des 

larmes. 

M. Guérin de Vaux, procureur impérial, siège comme 

ministère public. 

M" George Genreau est assis au banc de la défense. 

De l'acte d'accusation résultent les faits suivants : 

« Le 8 novembre 1853, les époux Chauvet, boulangers 

à Elampes, comparaissaient devant le Tribunal de police 

correctionnelle de cette ville : la femme Chauvet sous l'in-

culpation de tromperie sur la quantité d'une marchandise 

vendue, et le mari comme civilement responsable du fait 

de sa femme. Il résultait d'un procès-verbal de gendar-

merie, dressé le 16 octobre 1853, que ce même jour, le 

jeune Alfred Moulé, enfant de onze ans et demi, envoyé 

par ses parents pour acheter deux pains de 4 kil. chez les 

époux Chauvet, avait reçu de la femme Chauvet, en l'ab-

sence de son mari, deux pains sans marque, pesant, ie 

premier, 118 grammes, et le second 100 grammes de 

moins que le poids pour lequel ils étaient vendus. Avant de 

livrer ces pains au jeune Moulé, ia femme Chauvet les avait 

placés dans la bala ce, et y avait ajouté, comme pour 

compléter le poids, un morceau de pain qui élail bien loin 

d'équivaloir à la différence signalée. 

« Le brigadier de gendarmerie, rédacleur du procès-

verbal, fut d'abord entendu comme témoin à l'audience 

du Tribunal de police correctionnelle. Ou procéda ensuite 

à l'audiiion du jeune Alfred Moulé, témoin cité à la requê-

te des époux Chauvet, et dispensé du serment à cause de 

son âge. Contrairement aux faits déjà établis, Alfred 

Moulé déclare qu'il avait eu son poids, que la femme 

Chauvet avait complété le poids non-seulement par l'addi-

tion du morceau de pain dont il a élé parié précédem-

ment, mais encore parcelle d 'un pain au lait que lui-même 

avait mangé immédiatement. Celle dernière allégation 

étant produite pour la première fois, il était permis d 'en 

suspecter l'exactitude. Pressé par les questions de M. le 

président du Tribunal, Alfred Moulé finit par avouer son 

mensonge; il ajoute que ce mensonge lui avait élé dicté 

par le sieur Chauvet qui, dans ce but, était venu le trou-

ver, la veille, chez s,es parents. Les époux Moulé furent 
aussitôt mandés à l'audience. Avant lour urrivée, ou inter-

rogea séparément les sieur et dame Chauvel : ie sieur 

Chauvet reconnut, non sans hésitation, qu'il était effecti-

vement allé la veille chez les époux Moulé, et qu'il avait 

engagé leur enfant à déclarer mensongèremenl devant le 

Tribunal qu'un pain au lait lui avait été remis pour com-

pléter le poids qui manquait sur les deux pains vendus. 

La fausseté du fait allégué d'abord par Alfred Moulé était 

dès lors établie et reconnue; mais les époux Mo.ilé igno-

raient cette circonstance au moment où ils furent amenés 

à l'audience. 

« Entendue la première, et d'abord à titre de renseigne-

ment, la femme Moulé déclara que, le jour même des faits 

donnant lieu à la prévention, son fils lui avait dit que la 

différence existant sur le poids des deux pains avait été 

complétée par un polit pain au lait que la femme Chauvet 

lui avait donné et qu'il avait mangé de suite. Alors, après 

avoir donné à la femme Moulé les avertissements les plus 

sérieux et les plus solennels, M. le président lui fil prêter 

serment de dire toute la vérité, rien que la vérité, et l'en-

gagea à déposer comme témoin sous ia foi ds ce serment. 

La femme Moulé persista dans sa première déclaration. 

Interrogée sur la démarche faite la veille par le sieur 

Chauvet, elle répondit qu'elle n'avait vu ce dernier ni la 

veille ni l'avant- veille de l'audience; qu'elle avait été ab-

sente de chez elle, et qu'elle ignorait si le sieur Cluuvet 

y était venu et avail parlé à son lils. Moulé père, introduit 

à son tour, et entendu d'abord sans prestation de serment, 

a déclaré, comme l'avail fait sa femme, que l'enfant lui 

avait dit avoir reçu un pain au lait, à litre de complément 

de poids. Pour détourner ce second témoin de la voie fa-

tale où il paraissait disposé à s'engager, M. le président a 

renouvelé les avertissements que déjà il avait donnés à sa 

femme, puis il lui a fait prêter le serment prescrit par la 

loi. Malgré ce sera eut et malgré les avertissements reçus, 

Moulé père a persisté à affirmer le fait relatif au petit pain 

au lail. Quant à la démarche faite chez lui la veille par le 

sieur Chauvel, il a déclaré que si ce dernier élait venu la 

veille à son domicile, c'était sa femme qui avait dû le re-

cevoir, mais que, quant à lui, ii n'ayaileu aucune connais-

sance de celle démarche, non plus que de la demande ou 

des sollicita 1 ions adressées à son enfant. Eu présence de 

mensonges aussi évidents, le ministère publie a requis et 

vaut la justice le faux témoignage qui leur est reproché. » 

M. le président interroge les accuses; tous deux a-

vouent en pleurant les faits à leur charge. 

On entend leur enfant, Alfred Moulé, dont e mensonge 

a été la emiso du faux témoignage de s. s parent» ; il avoue 

avoir menti à la justice. 
M. le président, au témoin : Que la position de vos pa 

rems vous serve de leçon ; c est un crime do mentir de-

vant la justice et de parjurer le nom de Dieu. 

Chuucoi.ve t, brigadier de gendarmerie. Le témoin ne 

fait que reproduire les faits consigués dans l'acte d'accu-

sation. ■ . 
L'accusation et-t soutenue par M. le procureur impérial. 

I.a défense est présentée par M" George Cenreau. 

Après un résumé remarquable de M. le président, le 

jury' rentre dans la salle de ses délibérations ; il en sort un 

quart d'heure après, rapportant un verdict de non culpa-

bilité. 
Eu conséquence, la Cour prononce l'acquittement des 

accusés. 

IV CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ladreit de la Charrière, colonel du 12' 
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régiment d'infanterie légère. 

Audience du 24 mars. 

INSUBORDINATION. — INJURES ET MENACES D'UN COUP DE 

FEU ENVEBS UN SUPÉRIEUR. — VOL. — DÉSERTION. 

Dans la matinée du 14 janvier, Fridalin Herr, chasseur 

au 3' régiment d'infanterie légère, s'étant mis dans le cas 

d'être puni disciplinairement, ne put profiter d'une permis-

sion de vingt-quatie heures qui lui avait été accordée. Le 

lendemain, muni du permis délivré la veille, il se présenta 

pour sortir de la caserne, mais le sergent de planton à la 

porte principale lui déclara que la permission qu'il lui 

montrait n'était plus valable. Herr en fut vivement contra-

rié. Pour le punir de ses murmures, le sergent lui ordonna 

de se rendre au peloton de punition qui faisait le manie-

ment des armes. Sa colère devint plus grande, et, au lieu 

d'obéir, il se réfugia dans une chambre; et là, non-seule-

ment il persista dans sa désobéissance, mais il donna lieu 

à une scène de violence des plus graves qui l'a fait tra-

duire devant le Conseil de guerre, sous l'accusation prin-

cipale d'injures et de menaces d'un coup de feu envers le 

sergent Cavèle, et, en outre, comme prévenu de six au-

tres délits qui ont suivi son insubordination. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la lec-
ture des pièces de l'information; il en résulte que vous êtes 
accusé d'une foule de crimes ou délits. Je vais vous les dési-
gner par leurs litres : 1* refus formel d'obéissance ; 2° rébel-
lion contre la garde; 3" évasion avec bris de prison ; 4° vol au 
préjudice d'un autre militaire; 5° désertion à l'intérieur; 6" 
escroquerie; 7° dissipation d'effets d'habillement, et 8" enfin 

injures et menaces envers un de vos supérieurs; tout cela 
s'est passé en moins de quarante-huit heures. Qu'est-ce que 
vous avez à répondre à celte longue série de méfaits? 

L'accusé entre dans des explications fort peu claires sur la 
plupart desdébis que M. le président vient d'énoncer. 11 avoue 
les uns et repousse les autres. 

M. le président : Votre défenseur nous expliquera votre 
systèaie. Dès ce moment, attachons-nous au l'ait d'insubordi-
nation, délit le plus grave, et qui a nécessité contre vous 
l'emploi de moyens extraordinaires. Ainsi lorsque le sergent 
Cavèle vous a ordonné de vous renndre au peloton de punition, 
vous lui avez répondu qu'il n'étail pas capable de vous y faire 
aller. C'éiait une impertinence. 

L'accusé : Je conviens que j'ai dit cela, sans la moindre 
réflexion. 

M. le président : Il vous a puni de la salle de police. Eu 
entendant le sergent donner des ordres pour que l'on vous y 
conduisît immédiatement, n'avez-vous pas couru au râtelier 
d 'armes pnury prendre votre fusil, et en même temps n'avez-
vous pas pris une cartouche dans la giberne d'un camarade? 

L'accusé : Je reconnais ces deux faits comme vrais. 
M. le président : Quelles étaient vos intentions en chargeant 

votre fusil d'une cartouche à balle ? N'était-ce pas pour vous 
eu servir contre votre supérieur? Vous préméditiez un grand 
crime? 

L'accusé : J'étais si vivement contrarié de tout ce qui se 
passait à mon égard depuis la veille que la pensée de me dé-
truire me traversa l'esprit. Alors, entraîné par cette idée, je 
pris mon fusil qui était sur le lit, et je me disposais à le char-
ger pour me tuer, lorsque des camarades sont accourus et 
m'en ont empêché. 

M. le président: Les témoins entendus dans l'instruction 
ne rétablissent pas ainsi : ils disent-que daas ce moment vous 
profériez des paroles grossières contre votre ch«f, et que vous 
avez ajouté : « 11 pourra venir quand il voudra, le sergent, 
je serai prêt à le recevoir! » Ces paroles permettent d'incrimi-
ner vos intentions; on s'est précipité sur vous et l'on vous a 
heureusement désarmé. 

L'accusé : On a eu tort de dire que je chargeais le fusil pour 
tirer sur le sergent, car c'est bien conire moi que je voulais 
tourner la bouche du canon. 

M. e président : Il s'est engigé alors une. lutte entre vous 
et les hommes de garde appelés pour vous contraindre à l'o-
béissance, et, une fois mis dans l'impossibilité de résister, 
vous avez encore menacé le sergent, en disant : « Si je m'é' 
cliappe de prison, le eu isseur Ricard et le sergent Cavèle sont 
sûrs de leur affaire. » Est-ce vrai? 

L'a> cusè : Non, colonel, c'est tout ce qu'il y a de plus faux 
au monde. 

M. le président : Deux jours après cette insubordination, 
vous êles parvenu à vous évader de prison , no trouvant pas le 
sergent dans la chambre, vous avez profité de l'absence de vos 
camarades pour voler des effets d'babilleineut, cl vous êtes 
parti pour déserter. 

L'accusé : Ma tunique d'uniforme ayant été emportée chez 
le sergent- major, j'ai été obligé de prendre les effets que j'ai 
trouves sous ma main; je suis allé les vendre au Temple afin 
de me procurer des vêtements d'ouvrier. Mon intention étail 
de me réfugier en Belgique, mais j'ai été arrêté dans le dépar-
tement du Nord par ia brigade d'Orehies, qui m'a fait rame-
ner au régiment. 

Le sieur Caoèle, sergent
 :

 L
e
 U janvier dernier 

devoir punir le chasseur Herr qui était dans 
tenue. Lelendemun dimanche; il 
que je le prévins qu'il devait se rend'r 
lion. Alors cet homme 
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sé, et l'étreignant à bras le corps, jeTuf aiV'
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sans atteindre personne. Legall et d'autres ï _
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all

re fé-
condé mon mouvement, nous sommes 
sur son lit. Herr se débattait comme 
pied et de poing ; alors l'idée vint à l'un dW 

ver la couverture des deux bouts et de le rn i " 0Us de 

qui ne se fit pas sans peine. Le paquet n'était* dedai 

taire avec une si vive résistance; il fallut en 1 Pas f 

roies pour lier la couverture à la hauteur 2
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me aux jambes. Ceci étant fait, nous nous mît, ' 01 de 
1'emporier à la prison. "les quat
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M. le président : En arrivant à 1 " • 

l'arvenU8 a 
U1 > diable.
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M. le président du Tribunal a ordonné l'arrestation immé-
diate des époux Moulé. 

« L'information à laquelle il a élé procédé a eu pour 

résultat d'établir, par l'aveu même des accusés, la preuve 

du faux témoignage dont ils se sont rendus coupables 

ainsi que dt s molifs qui les ont lail agir. 11 est désormais 

avéré que le fuit un petit pain au lail n'était qu'une fible. 

Il résulte également de l'instruction que, la veille de l'au-

dienc», le sieur Chauvet s'esl rendu chez les époux Mou lé 

pour leur annoncer qu'il allait faire citer leur fils comme 

témoin cl pour engager ceienfanlàdéclarerdeva .t mjusiiee 

qu'un petit pain au lait lui avait été remis parla femme Chau-

vet. Les sieur et dame Moulé étaient présems l'un cl l'autre* 

quand le sieur Chauvel. est venu chez eux; ils ont fait d'à-

hord quelques objections auxquelles le sieur Chauvet a 

répondu que, puisqu'ils étaient en dehors du procès., cela 

ne pouvait rien leur faire', et que, quant à l'enfant, sa 

jeunesse suffirait pour le proléger. Enfin, comme ies 

époux commuaient à résister, le sieur Chauvet leur dit : 

.< EJi bien! vous verrez, vous savez que vous avez affaire 

à moi. » Ces paroles contenaient, une allusion à une detle 

de 150 fr. environ contractée par les époux Moulé enve s 

le sieur Chauvet pour fourniture de pain. L'es deux accu-

sés comprirent aisément la menace qui leur était adressée; 

ils consentirent 'à abandonner lour enfant aux sugges-

tions du sieur Chauvet, et c'est sous l'ii.flieeco de la mê-

me menace qu'ils oui à leur lour apporté le lendemain de-

uomiue pour 

liaient le corp 
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pas fait entendre des menaces contre le^ereenn' ''^
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Le témoin : Il a répété ce qu'il avait déjà dit ' e? 

sorlirait, ou s'échapperait de la prison, |
e
 serLm

6 il 
faire à lui, qu'il le tuerait. °vm «lirait,! 

Les dépositions des autres témoins confirment 
gent Cavèle et du chasseur Bouscari, ainsi n

Ue
 .

ce
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 S(J 
constituant les huit délits reprochés à l'accusé 

M. le commandant Plée, commissaire iaipéri l 
i l'accusation sur tous les chefs; elle a éi ' 

par M'
e
 Robert-Dumesnil. ^bat^ 

tenu I 

j ai cru 
une mauvaise 

.-e préparait à sortir, lors-
au peloton de puni-

s'est mis dans une grande colère, et, 
pour le contraindre à l'obéissance, je commandai à plusieurs 
hommes, parmi lesquels se trouvaient Legail et Buuscari, de 
le conduire a la salie de police. Herr prit son fusil, voulût le 

charger, et alors commença une scène de violence comme on 
neu voit guère. Il fallut la force de cinq hommes pour se 
rendre maure de ce forcené, qui frappait et mordait autant 
qtl II le pouvait. 

L accusé, interrompant : Oui, et quand ils étaient tous con-
tre moi. Le sergent W vous du pas qu'il me tenait par le cou 

jour m étrangler. Si bien que l'i 'un de.-, hommes qui me 

ut, elunl en 
i que je pus-
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Le Conseil, après quelques instants de déhV 

déclaré l'accusé coupable à l 'unanimité sur
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questions. En conséquence, le Conseil, en vertu ri
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cle 365 du Code d'instruction criminelle, faisant -
lion de la peine la plus forte, a condamné le 

Herr à cinq ans de fers et à la dégradation milU
a
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR D'ASSISES DE LA PROVINCE DU BR\p,
v 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunn^ 

Présidence de M. Lyon, conseiller à la Cour 

d'appel de Bruxelles. 

Audience du 23 mars. 

ACCUSATION D'ASSASJm, 

BOURGMESTRE DE THOL-

AFFAIRE VANDERHOUDELINGEN. — 

COMMIS SUR LA PERSONNE DU 

LENBÊEK. 

On remarque toujours la môme affluenco de curieux 

La Cour prend séance à dix heures précises. 

On continue l'audience des témoins à charge. 

Guillaume Dierickx, père du bourgmestre défunt. C'est «n 
vieillard à cheveux blancs, âgé de soixante-quinze 1 
aveugle. Un huissier le conduit jusqu'au pied de la r 

Ce témoin dépose de faits déjà connus. J'aidécon$« j 
fils d'aller chasser avec Pierre Vanderhoudelingen, pai 
le jour du mariage de mou fils avec Eulalie

a
Clerebaut, il a i, 

pris un poit d'armes. 

Je savais que l'accusé avait fait des menaces. Il avait écrit 
une lettre à Eulalie Clerebaut la veille du jour àiépourle 
mariage, daas le but de rompre ce mariage avec Dierickx. // 
a fait parvenir une seconde lellre pendant que la demmsiAê 
Clerebaut faisait sa toilette de noces. 

Pierre Vanderhoudelingen et mon fils se sont disputés, d^ns 
les premiers jours de l'année, au sujet des contributions per-
sonnelles de la commune. Mon fils avait confiance dans l' accu-
sé'; il ne s'en méfiait pas, malgré ce qui était arrivé duiinria. 
ge et de leur rivalité. Il disait : « Comment ! il me vient voir 
si amicalement! comment pourrait-il me vouloir du mal ? » 
Pierre Vanderhoudelingen esl venu nous voir quelquefois avant 
le mariage de François mon fils ; mais ils n'avaient jamais 
chassé ensemble. Mou fils chassait assez souvent. Il avait un 

port d'armes, mais séulement depuis le mois de septembre 
1852. 

■ Un juré: À-t-il pris ce port d'armes de sou propre mouve-
ment ? Ses amis l'y avaient engagé à l'ouverture de toebatr 

Sur les interpellations de Al" de Gronckel, des témoins se-
ront appelés à mieux préciser les faits en ce qui toaclii le pots 
d'armes qu'aurait pris de bourgmestre, puisque l'accusauoa 

argumente tout ce qui concerne la prise de port d'àrmi 
l'accusé, l'époque, etc. 

Rosalie Daminel, journalière à Ilérinnes: Le 25 janvier der-
nier, ayant entendu des coups de. feu, je suis sortie avec mw 
père, ei, aux cris poussés par Fournisseur, j'ai couru vers 
pièce detrèfl -, où le bourgmestre se trouvait couche suri 

face; il in*a dit: «Je suis atteint, je suis mort! » J'ai
 delil

^ 
dé qui avait fait cela, personne n 'a répondu. J'ai dit an l»u j 
mesire: « Souffrtz-vous ?—ie vais mourir, a-t -iloiU ".ai 

rail cru cela? sortir ensemble et tirer connue cela sur|e 

d,.! Je suis tout ouvert (openyersekoten). » Quai"
1
 j

9
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vée près du bourgmestre, mon père était déjà la avec « 
seur et Bruyns, qui était allé chercher un matelas. 

D. Louis Denis élait-il là? — . R. Oui, il
 arr

i
valt

/XV 
charge de bois sur sou épaule; mon père lui a dit « 
peler la femme du bourgmestre, en lui recommauad 

do ne pas lui dire absolument la vérité sur le mam» M 

était arrivé. Denis oU parti tout de suile pieds nos, 

sant ses sabots. _ .
 >#
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47. Lehardy de Ueaulieu, juré supplémentaire: « 

bourgmestre et ^ 

Denis n 'a-t-il neu dur • • 
il arrivait, et mon père 1 a tau. 

- -c ne l'étranglez pas! Vous 
voyez bien qu .1 dev.eut tout bleu jusqu'aux yedx, » 

AI. e prés d. nt : Vous ente,, .mz, sergent, ce. te accusation • 
s. le tau est vrai, .1 est de voire devo,r de le déelarer ' 

sery M : L'aconso peut dire ce qu'il veut pour sa dé-
fease 4e vouia.s s, peu iWutflër. qVè je le (U, , , Té oi-

giiet de la main gauche appuyée sur le u, afin de 'em è b ■■ 
Ue jouer do cette main comme ,1 jouait de dsC Ma 

prison, il révéla eu présence d 
serais par ses mains. 

-IV. te président : Comment l'accusé 
per de la prison? 

trouva, b, Ç^$££SWiïS, 
Ile r Z $3*W»fM>U d.l mur. Taudis q.p l'elais ,a 
"e.. euu monte dans le* chambres. Je ne pourrai» dire

 s
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avez demande qui avait lire sur le 

; n'a répondu 
lait pas encore la, 
sonne n'a répondu, Louis Denis na-i-u u™

 Dâr
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lait pas encore la, il arrivait, et mou père 1 a tan v
 fc 

de suile pour appeler la femme du bourgmestre; '
e

J 

me ne s'esl même pas arrêté. „
 1S

 Je I'*' 
M' de Gronckd : A quelle distance demeurez ™

u

ourjiers et
-

droit où l'événement esl arrive ? — R. A trois 

de fusil? -B-J* 

•oco'3 

Un juté: Avez-vous entendu les coups 
mais j« n'y avais pas fait grande alieut.oii. 

beaucoup d'autres questions sans important 

fait s à ce témoin, , , . , /..vsi le -
François Rénaux, fermier à Thollenbeck (> e >

 h
 lé-

chez lequel ou a transporte le bourgmestre nier ^ q* 

vouement): Le 25 janvier, j'ai aide a doslw- >; ,
 cM

 m* 
élaii Liesse a l'épaule. L'acouso avait eie tenu 
C'était à l'épaule droite qu'il était blesse; n

 s
 ^ri 

bourgmesl-e avail tiré et qu'il avait r.posle. M** 
do discussion. Je suis aile auprès du bou 'b ,

 u6
s l' a'° 

étendu sur une paillasse dans la oain
t
>agi<c, 1

 f( r
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l'endroit où s'était passe le fait. Il m* fiiqu'
 a

di»î«J 
coupai, bas ventre, qu'il était. lue. Le touio,

 (jeu
 d 1 -

m'a lue ! « La femme du bourgmestre, e»i •>
 u 

le blesse (DienduJ eut eie tran», luuts après que 
êW 1 

J'ai' dit au bourgmestre qu'il n'était pas tue, 
,1,
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..|.nr l« I. mii uni arrangerait bien **
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lé ch relier le médecin qui arrangerai- ""-r
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i 
l). Ju-qu'a quelle heure a l-.l pu pan" ^ 

qui, l'entouraient? , ., i.e pe" 1 r 'e
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Le témoin, pressé de questions a ce saij l , K 

àcel égard; il esl wabon
 B

l ne coinprenfJJ 

ne pour.ait rien préciser quant au munit . -

perdu connaissance.
 1US

 gveï oec ■ 
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 1) Dans l'insirnciion il y a un an ' ^f

r
e, rep«> p,S 

votre h mine vous uvatl dit que le boa „ u ^
 01l

 ! je »
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que.st.on comment .1 adail, se s ra 1 tu
 r! 

j!> suuifre beaucoup ! Je ne demanda qu ^ 

monsieur. , ,
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ee une g rali^
r
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Le .0 .1,0.» co no a tepoudro 1 c ^1, 

Sa mémoire semble lui taire Uelaul. H I 
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Le mour.mt avail déclaré qu'il 
lécialemenl désigné 

portail l accuse 
' de petits 

A v heures du soir. 
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out le
 ".onde sans avoir sp; 

PUS
inréseuie au témoin les vêlements qu 

'd» ^événement, la blouse et le gile 
le i

our
 \\ les reconnaît. On l'ait passer ces velemems so 

„lot»
b
fJ u y. les jurés. ; 
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o «'/ r • L'accuse est paru a sept beurcs de 
» De *
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^
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'
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 ,)e la commune d Hérinnes est venu eti 
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 frore
 ■ ils sont partis en char-à Panes. 

7^' l°a .abend'rics pleurait lorsqu'il esl arrive < la 

P'
crre

n«tè lè émoi..:'je lui a.d.t: « Mais, mon Dieu 
ferme- «J°

u l
V

 r
 .

)0U
r cela. Pierre (l'accusé) esl Liesse a I e-

£ f
aul

 R , vrai mais il n'en mourra pus. » Mors Pierre 
*"

le
- rén'liqea : « Mais ce n'est pas pour cela, cesi 

la ferme, 
relier 

u , rive dans ma 
il 

de procéder a 1 examen des fusils, que l'instruction produit 
comme. pièces de conviction, ainsi qu'à l'examen des débris 
de la décharge, etc. II n'y avait pas de papier dans les bour-
res. Ue 1 examen des vêtements que portait la victime, le té-
moin a reconnu avec les autres experts que le coup qui a at-
eint le bourgmestre Dierickx avait dû être tiré à un 

Diverses expériences ont été 
ne très 

laites à cet 

hes Ma 

feinii'e 

suis 

Pi' 
D»S nC 

estre esl étendu couché sur la campagne 
Mais il faut aller voir à cet homme, » et je 
. rendre auprès du bourgmestre. 

Dans l'instruction, le témoin a dit que 

_
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 bûurgme: 

1ue.le m'a dit : « 
oi t. pour mr _ 

M- '
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^Leiidries"s'etail servi des mots « mort sur la cam-

v
CP

„
S
sion s'engage ici entre M. le président et M. Vaii-

' Une
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s
 "rèie. Ce dernier proteste de l'exactitude de la 

tenif.."
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re que sa lâche est déjà assez pénible, sans 
iradc.cii

0
";
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e ropren
dre quand il n'y a pas lieu de le 

•'„ est troublé et qu'il préfère s'en aller. 
? Président : Ce n'est pas moi, je ne comprends pas le t Ft si un de MM. les jurés a cru faire une observation 

|,man <J- ?
 ( elUel)

du la traduction, ce n'est pas une raison 
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 de l'humeur ou faire des menaces. 
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j témoigner de l'hu-

Telle n'est nullement mon hiieu-

rn'.ction 

q
u'oo cberc 
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l'i* 
. "L-neel que je 
d ou fa |re dcs mena<:es 

*
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t
Vflis"seuleinent que, interdit, troublé comme je le suis, 

'■ |e devient plus pénible, et que je préférerais me retirer. 
aident, après quelques observations encore, engage 

à continuer sa mission, et l'incident se termine 
o» "r , 

H. le l" 
j, l'jiiierpreie 

Louis Derville, domestique au service des Clere-
**!^ CB moment. U a été au service du bourgmestre Die-

rjC
^

S
 i léno-ition, peu importante, roule sur des faits déjà 

^
el

'
C
 in témoin' ne se rappelle plus les circonstances rap-

con
"

U::
.' r lui au juge d'instruction. 11 connaît Louis Denis, 

portées ^ ['événemeni, Denis s'est borné à demander 

te jour' "g
u

|
a

ij
e
 Clerebaut, femme Dierickx. Louis Denis n'a 

0iie
«™,itéau témoin ce qu'i 
^plient -.Uàùknse a hii 

lémoiii à décharge. 
Roussel: Oui, monsieur le président, c était pour 

=f le dernier fait dont le témoin vient do déposer. 
Parles-Louis Goorickx, journalier à Thollenbéek, s'esl trou-

- jans la ferme de Rénaux lorsqu'il y a vu le bourgmestre 
W

 - l'événement. Le bourgmestre lui a dit qu'il devait arrê-
ta faire arrêler l'accusé 

Pierre-Joseph Dierickx, fermier, demeurant a fhollenbeek 
-,.'est le frère du bourgmestre Dierickx): Le 23 janvier 1853, 

suis allé, dans l'après-dîner, près de l'endroit où s'est passe 
' J'ai entendu trois coups de feu, le premier plus 

'ont suivi. Je suis retourné alors à la ferme 

Je me suis 

avail vu. 

assi; ;ner aussi ce lemo.n 

connue 
W Ad-

l'événement, 
fort que ceux qui 
I belle-sœur, ou j'appris ce qui s était passe, 

rendu vers le lieu de l'événement, puis à la ferme de Rénaux, 
où mon frère avail été transporté. Il m'a dit qu'il al'ait mal 
et qu 'il devait en mourir, qu'il ne passerait pas la nuit. Je lui 
ai rappelé ce que je lui avais dit de Pierre Vanderhoudelingen. 
C'est la demande d'un port d'armes par l'accusé qui m'avait 
en»as:é à dire à mon frère qu'il ne devait pas sortir avec Pierre 
Vanderhoulingheu. Fourb.sseur ou mon frère m'ont dit que 
c 'ttail l'accuse qui avait lire le premier; je ne pourrais pas 
dire lequel, mais c'est l'un de ces deux. 

Mon frère, après que je lui eus rappelé mes avertissements, 
m'a répondu que cela devait arriver une fois ou l'autre. Avant 
le mariage de mon frère, je ne sais s 'il y a eu des relations 
suivies entre mon frère et l'accusé ; j'ai intendu dire qu'après 
le mariage ils avaient été quelquefois ensemble. J'ai bien 
soupçonné qu'il pouvait exister de la jalousie entre eux à l'oc-
casiondu mariage, mais je n'ai rien appris moi-même. 

L'accusé, interpellé, déclare n'avoir rien à répondre à la dé-
position de ce témoin. 

V audience est suspendue pour un quart-d'heure. 
L'audience est reprise à une heure. 

Josse Devilrkeneer, fermier à Thollenbéek, a entendu trois 
coups de feu au moment où il se trouvait dans la prairie avec 
le frère et la femme du bourgmestre. 11 a d'abord entendu un 
coup, puis deux autres. Quelqu'un est venu nous prévenir de 
l'cvenemem, et nous nous sommes transportés dans celle direc-
tion, puis dans la ferme de Rénaux. Le bourgmestre blessé a 
dit, sans désigner l'accusé ni | ersonne autre: « Tirez cet 
homme-l» eu morceaux (écartelez-le I) «J'ai entendu très dis-
tinctement les trois coups de feu; le premier était plus fort, 
très fort. 

M' de Grontkel : Dans l'instruction, le témoin a dit que la 
première détonation était un peu plus forte que les deux au-
tres. -

Le témoin : Le premier coup élait plus fort. Les deux au-
tres coups se sont succédé rapidement. L'intervalle du premier 
*up «u second a été très court, quelques secondes, une demi-
Biautë. 

M' Roussel : Ce que le témoin a dit devant le juge d'ins-
iructiou était bien l'expression de la vérité, 

ie témoin : Oui. 

Hippolyte Seyhers, tisserand à Thollenbéek. 
Quel est votre àgu?— R. L'année dernière, 

courte distance 
effet. 

Le trou que la charge avait produit dans la blouse de la vic-
time était si grand qu on pouvait constater ou qu'il y avait eu 
double charge, ou que deux coups avaient été tirés à la fois. 
Nous nous sommes arrêté à celte dernière hypothèse. 

Des expériences ont été faites sur de la toile neuve et sur un 
fragment de la blouse que portait le bourgmestre Dierickx le 
jour de l'événement. L'expertise a fait conclure que la distan-
ce n'a |;as dû dépasser soixante centimètres. 

M. le président : Vous avez dit dans l'instruction quatre-
vingls centimètres. 

M. Ileusschen, se reprenant : En effet, je crois que c'est 
quatre-vingts. Il y a un an de cela, je ne m'en rappelle pas 
trop. 

L'accuse' : Je ne sais pas à quelle distance le coup a été tiré. 
M. Ileusschen rend compte ensuite de l'expertise qui a été 

faite qnant à la l louse. que jjortait l'accusé. 1! en résulte que 
l'accusé a dû êtrS atteint à une distance plus grande, à une 
distance d'au moins une vingtaine de pas. 

L'accusé : Je ne puis donner aucune certitude quant aux 
disiances. 

M- le juré Mans : M. Ileusschen pourraii-il nous dire si, 
d'après l'inspection des vêtements de l'accusé, celui-ci aurait 
essuyé un ou deux coups? 

M. Ileusschen ne pourrait rien préciser quant à cela. 
M.Mangeot, armurier à Bruxelles, a assiste M. Heusschen dans 

les expériences dont il vient d'être rendu compte. Le témoin, 
comme le précédent, persiste dans son rapport. La trace re-
marquée à la blouse de la victime a dû être produite par un 
double coup de feu tiré au même moment. Le coup de fusil que 
l'accusé a reçu a été tiré à une plus grande distance que celle 
indiquée pour le coup qui a atteint Dierickx : une distance de 
quinze pas environ. 

M° deGronckel : M. Marigeot pourrait-il nous dire 
lilé de l'arme de l'accusé ici présente? 

M. Mangeol : Très mauvaise. 

M" de Gronckel : On peut s'exposer à voir éclater l'arme 
enlre ses mains pendant qu'on tire le coup double. 

M. le président : C'est ce que ces messieurs ont pu vérifier. 
M. Heu.--sch.en, rappelé, déclare qu'il a tiré plusieurs coups 

doubles avec ce fusil pendant les expériences. 
Un juré, à M. Mangeot : A une d.sian e de quinze pas, les 

plombs pourraient-ils laisser des traces semblables à celles re-
marquées sur la blouse de l'accusé? 

M. Mangeol : Oui, et même à une plus grande distance. 
M. Landois, fabricant de papier à Bruxelles, est le troisième 

expert. Sa déposition est identique aux deux preédentes. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons sus-

pendre l'audience pour la reprendre demain matin à dix 

heures. A l'ouverture de l'audience, nous entendrons les 
médecins et chirurgiens. 

L'audience est levée à trois heures. 

la qua-

CHHONiaUE 

deux ou vingt-trois ans. 
j avais vingt-

M. le président : L'année dernière vous aviez vingt-deux ou 
viiigt-lrois ans, de manière qu'aujourd'hui vous devez avoir 
V||lgt-trois ou vingt-quatre ans ? (Hilarité générale dans l'au-
ditoire.) 

te témoin ne fait rien connaître de nouveau. 

rrançois Nierbausen, cultivateur à Thollenbéek, a travaillé 
*«s la ferme de Rénaux. Se trouvant dans la grange, il a 

^endu trois coups de fusil; le premier coup était un gros 
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tier se tirait les cheveux, paraissait fort agité, et s'é-
rgmestre est étendu mort sur la campagne ! » 

PARIS, 24 MARS. 

Voici les paroles prononcées hier sur la tombe de M. 

Plocque par M. Pettil, au nom de la députation envoyée 
par la chambre des avoués : 

Messieurs, 

Qu'il me soit permis, comme membre de la Commission, au 
nom de la Chambre, au nom de la Compagnie tout entière, 
de prononcer quelques paroles sur la tombe de notre bon, de 
notre excellent confrère Stanislas Plocque. 

Jeune encore, il çst ravi à sa famille, à ses amis ; il avait 
devant lui une longue et noble carrière; en quelques heures, 
tout est fini. Presque tous ses confrères apprennent en même 
temps et sa maladie et la perte irréparable qu'ils ont faite. 

Stanislas Plocque avait les sympathies de tous ses confrères; 
son union avec M llc Laboissière, fille d'un de nos confrères les 
plus honorables, les plus éclairés, resserrait encore les liens 
de bonne confraternité. 

Ses clients trouvaient en lui un défenseur consciencieux et 
éclairé; il remplissait les devoirs de sa professiou avec une 
vive ardeur; c'est dans l'excès de travail qu'il a puisé le ger-
me de cette cruelle maladie qui l'a conduit au tombeau. 

Dans quelques années, les suffrages de tous ses confrères 
l'auraient appelé à l'honneur de siéger à la Chambre; la droi-
ture, la loyauté de son caractère, son savoir, le désignaient à 
tous, et cependant la Providence n'a pas permis qu'il en fût 
ainsi. Respectons ses décrets. 

Confondons nos regrets avec ceux de sa famille éplorée. 
Plaignons ses enfants, privés si jeunes de leur père; mais la 
Providence pourvoit a tout: elle a placé près d'eux une excel-
lente mère, modèle de toutes les vertus; un aïeul, un gncle, 
avocat distingué, qui tous les surveilleront et les dirigeront. 

Adieu, Stanislas Plocque, adieu, notre bon et excellent con-
frère ! tu emportes avec toi les regrets de tous. Si quelque 
consolation pouvait être apportée à ta veuve, à tes enfants, à 
toute ta famille, ils la trouveraient dans les sympathies qui 
t'accompagne; t jusqu'ici. Ton nom vivra longtemps parmi 
nous. Adieu ! 

Lin jugement du Tribunal de commerce de Paris avait 

condamné M. Lebœuf et MM. Desbleds et Bréan, librai-

res à Paris, compris dans les mêmes incriminations, à 

changer et modifier l'ensemble des litres, couvertures, 

couleur du papier, vignettes, etc. de leurs almanachs, de 

manière à éviter toute confusion ; et 600 IV. de dommages-

intérêts avaient été ajoutés à ces recommandations. 

Sur l'appel, M" Frédérich et Avond ont justifié leurs 

clients de toute intention déloyale. Par la force des cho-

ses, les matières se ressemblent beaucoup dans ces sortes 

de publications ; d'autant qu'on insère souvent une feuille 

entière d'imprimerie d'un almanach dans un autre, trans-

fusion q«i ne laisse pas de traces, grâce au défaut de pagi-

nation. Les almanachs de colportage de M. Lebœuf sont 

revêtus de couvertures de couleurs variées, suivant le 

goût des colporteurs qui les demandent, ou verte, ou 

bleue, ou jaune... Il y a des acheteurs qui veulent rire 

jaune... Dans la pensée de tout incriminer, on reproche à 

M. Lebœuf, sur les couvertures, tel filet plus ou moins 

gras, plus ou moins maigre... 'fout cela n'a pas d'impor-
tance. 

M. Pagnene lui-même a soutenu des procès sembla-

bles à celui qu'il fait aujourd'hui. On lui reprochait l'em-

ploi des titres : Almanach Liégeois, l ouble Liégeois, 

Triple Liégeois, etc. M. Pag erre s'est fort bien tiré de 

ces contestations, parce que ces titres, en effet, étaient du 
domaine public. 

M e Taillandier a soutenu le jugement attaqué. 

La Cour a considéré « que, s'il est du devoir des Tri-

« bunaux de protéger le, droits acquis et de réprimer 

« avec sévérité toute concurrence qui s'exercerait par des 

.< voies déloyales, il n'importait pas moins à la liberté du 

« commerce et de l'industrie d'écarter des privilèges sans 

» fondement, et de ne pas souffrir que l'usage plus ou 

.< moins prolongé d une chose tombée dans le domaine 

« public se transformât en un droit de propriété; » 

Puis, considérant que les filres : Almanach comique, 

Almanach prophétique, Almanach de la France étaient 

la propriété de tous, et qu'aucune imitation frauduleuse 

des' produils en ce genre de MM. Pagnerre et consorts 

n'était à reprocher à M. Lebœuf et aux dames Desbleds et 
Bréan, 

La Cour a réformé le jugement, rejeté la demande et 

condamné MM. Pagnerre et consorts à payer 200 francs à 

chacun des défendeurs à titre de dommages-intérêts. 

— A la suite d'une de ces disputes si fréquentes dans 

les cabarets, un malheureux soldat appelé Lacoste péris-

sait victime Je son dévoûmeni, qui l'avait porté à s'inter-

poser dans la querelle afin de la faire cesser. L'auteur du 

crime qui a coûté la vie au sieur Lacoste comparaît au-

jourd'hui devant la Cour d'assises, présidée par M. deFroi-

defond des Farges. 11 s'appelle Louis-Auguste Pelletier. 

U est âgé de trente-quatre ans. 

Le crime, suivant l'accusation, a été commis dans les 
circonstances suivantes : 

« Louis-Auguste Pelletier a reçu de la nature des forces 

herculéennes dont il est trop malheureusement enclin à 
abuser. 

« Déjà, dans deux circonstances, il a été condamné 

pour des vielences dont il s'était rendu coupable : la pre-

mière fois, le 24 septembre 1840, par le Tribunal correc-

tionnel de Mantes; la seconde fois, le 2 mars 1841, par le 

division militaire. Il n'a élé li-

condanmation qu'au mois dejuin 

La mode est aux almanachs, 

nouvelle, car ils furent toujours la 
mode non tout-à-fait 
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moiu le mot d'Hector, valet du Joueur 

Je n'ai lu de mes jours que dans des almanachs. 

et ce vers d'un autour d'almanachs : 

Je n'écris que pour ceux qui ne savent pas lire. 

Ces petits livres eurent toujours pour but, à s'en rap-

1 M 'rter aux préfaces, d'éclairer et d'instruire les masses, 

comme on les appelle; et Dieu sait comme ils se sont ac-
quittés do cette lâche ! 

Eu d'autres temps on vit les Almanachs de la cour et 

de la ville, qui marquaient avec soin et presque exclusive-

ment les observations météorologiques, le calendrier, les 

noms et généalogies des souverains, l'âge de toutes les 

princesses de i' Europe, etc., etc. Nous avons vu VAlma-

nach des Modes, VAlmanach des Muses, {'Almanach de 

Liège, et depuis nous avons eu plus gai et plus léger que 
cela. 

Aujourd'hui le libraire parisien qui s'est de plus près 

attaché à ces sortes de publications est M. Pagnerre; il 

est seul propriétaire de V Almanach comique ; proprié-

taire en participation avec M. Pion de [Almanach pro-

phétique, œuvres dont l'importance, quant à l'achalan-

dage, se manifeste par le grand nombre d'exemplaires qui 

eu sont tirés : le premier à 60,000, le deuxième à 75,000. 

Pareille propriété vaut bien qu'on la conserve avec solli-

citude, et qu'on en soit jaioux. Aussi MM. Pagnerre et 

Pion, unis à M. Bougy, propriétaire de i'Almanach de 

France, tiré à 32,000 exemplaires, ont-ils poursuivi tn 

réparatiuiis judiciaires M. Lebœuf, libraire à Cliâtillou-sur-

Seine. qui, dans trois almanachs par lui publies, sous les 

litres de la Bouffonade, almanach comique, de (Astro-

nome prophétique, et de la France, almanach de France 

et d'Alger, s'esl appliqué, suivant le plaignant, à pro-

duire, par la couleur des couvertures, par les v.gneites, 

par le formai, par la disposition générale des titres, des 

similitudes dangereuses pour la circulation de [Alma-

nach comique, de 1^Almanach prophétique et de VAlma-

nach de France. Eu ouire, MAI. Pagnerre et consorts re-

prochaient à M. i tbeei.it de pincer sur ses almanachs, édi-

tés à Cliâlillou, l'indication de vente : « A Pans, chez les 

principaux libraires, » indication mensongère, et dont ie 

but était de fàre supposer aux almanachs cle Châliilon une 
1 origine parisienne. 

Conseil de guerre de la 1* 

béré de cette seconde 

1848. 

« Depuis cette époque il a été de nouveau arrêté à l'oc-

casion d'un soufflet donné par lui à un de ses parents, 

mais cette dernière affaire n'a pas eu de suite. 

« Le 2 janvier 1854, Pelletier, échauffé par la boisson, 

sans avoir cependant perdu usage de sa raison, se trou-

vait dans le cabaret de Charrel, à la barrière de Fontai-

nebleau, lorsque le nommé Marmeys entra dans cet éta-

blissement, et, après avoir échangé quelques paroles avec 

Charrel, son camarade demanda à celui-ci une prise de 

tabac. Pelletier, se mêlant alors de la conversation, pré-

tendit qu'on ne devait pas donner de tabac à un pareil sa-

lop; puis, sur la réclamation de Marmeys qui se plaignait 

d'être insulté ainsi,sans aucune provocation par un étran-

ger, il lui appliqua un soufflet. Une lutte suivit; Charrel, 

ne voulant pas que la querelle se continuât dans sa bon-

tique, poussa dehors les deux combattants ; mais Mar-

meys rentra bienlôt, montrant les traces d'une morsure 

qm lui avail été faile à la main par son adversaire. 

« Pelletier chercha à son tour à pénétrer dans le caba-

ret, et comme on s'y opposa, il s'emporta en invectives et 

en menaces contre Charrel. Celui ci sortit dans l'espoir 

de le contraindre à s'éloigner. Le nommé Lacoste , fusi-

lier au 19" de ligne, habitué de la maison, l'accompagna 

et saisit Pelletier par le corps, tous deux roulèrent sur la 

neige. Lacoste était sur Pelletier, on le vit presque aussitôt 

lâcher ce dernier et porter la main à son ventre; les en-

trailles s'échappaient par une large blessure qu'il avait re-
çue à l'abdomen. 

« Pelletier lava, dans la neige, le couteau dont il venait 

de faire un si criminel usage et le remit tranquillement 

dans sa poche. 11 fut de suile arrêté et conduit à la cham-

bre de sûreté de la gendarmerie. 

« Lacoste a succombé le surlendemain, 4 janvier, aux 

suites de sa blessure. Un rapport, dressé par MM. les 

docteurs Larrey et BoisdeLoury,constatequeiamort est le 

r. sultat d'une péritonite aiguë qui ne saurait être attribuée 

à une autre cause que le coup de couteau qull a reçu 

dans la soirée du 2 janvier. 

« Pelletier ne peut nier les faits dont il est accusé; il se 

borne pour sa défense à prétendre qu'il était dans un 

état complet d'ivresse, et qu'il n'a aucun souvenir de la 
scène qui s'est passée. 

« Quand bien même cette allégation serait exacte, elle 

ne serait pas de nature à faire disparaître la culpabilité 

de i'uceusu; mais il résulte de l'information qu'elle n'est 

pas sincère. Tous les témoins s'accordent en effet pour 

affirmer que si Pelletier était surexcite par le vin qu'il 

avait bu , il n'eu avait pas moins conservé toute sa 
raison. » 

M. Puget, substitut, a soutenu l'accusation. 

M" Genreau a présenté la défense. 

Le jury ayant admis des circonstances atténuantes, la 

Cour a condamné Pelletier à huit ans de réclusion. 

— La blouse, quand elle est portée par un paysan bien 

épais, au sourire de Jocrisse, nu langage pâleux, est tou-

jours certaine d'inspirer aux Parisiens la plus grande con-

fiance. Bénedict Logeois le sait bien ; aussi ie Normand el 

demi ne inwche-i -il jamais sans sa blouse, sous laquelle 

ii cache plus de ruse ei d adresse que n'eu saurait conte-

nir l'habit ou le paletot du plus roué des Mercaiets. 

Il y a quelques semaines, il était à boul de ressources; 

chercher un mouchoir ou une tabatière dans la première 

poche venue, c'est s'amuser à des bagatelles ; Logeois a 

de plus robustes appétits; il visait à uvoir un cheval, sans 

bourse délier ; le coup n otait pas facile, car au Marché-

aux-Chevauk on ne connaît que les pistoleS; voici com-
ment le Normand s'y est pris. 

Un beau malin, il s'anête devant une boutique de grai-

nciier, regarde longtemps ia paille, lo foin, taie le son, 

l'avouie a la manière des connaisseurs. Le grainetier s'ap-

proche et ha demande s'il aurait besoin de ses marchau-

tliscti. « Çi se pourrai;, répond le paysan, alh-ciant de de-

meurer uaus le mode coudiuo.mel, j'ai vendu mes che-

vaux, niais il se pourrait bien que j'en rachète demain 

ou après. — En ce cas, répond le grainetier, vous pou-

vez me faire une petite facture, je vous arrangerai ça dans 

les prix doux. — Ça se pourrait, ça se pourrait, répond 

Logeois, mettez-moi vos prix sur un bout de papier, nous 

nous reverrons si vous êtes raisonnable. » Sur ce, le grai-

netier s'empresse d'aligner sur une facture toutes ses mar-

chandises avec les prix en chiffres sur la colonne de 

droite. 

C'est tout ce que voulait Benedict qui, le lendemain, se 

présentait au Marché-aux-Chevaux. Beaucoup passèrent 

sous ses yeux, qui ne lui convenaient pas ; il lui fallait un-

vigoureux limonier, jeune, bien dressé. Enfin il en trouve 

un convenable, et le prix est arrêté à 500 fr. Comme le 

vendeur du cheval tendait ta main pour recevoir des pis-

toles, Logeois y glisse un billet à ordre de 690 fr.,à quinze 

jours d'échéance. «Qu'est-ce que c'est que ça? dit le 

marchand. — Ça, c'est du papier aujourd'hui, répond 

Logeois, mais dans quinze jours ça sera de l'argent ; si 

vous ne me connaissez pas, je vas me faire connaître. » 

Ce disant, il remet au maquignon le prix courant qu'il 

avait reçu du grainetier, et qu'il avait métamorphosé ea 

une belle et bonne facture en ajoutant aux prix qui y 

étaient portés les quantités fournies, le tout termine par 

un acquit en forme d'un total de 712 fr. 75 centimes. 

« Ah ! c'est différent, répond le vendeur; si c'est là que 

vous prenez vos fourrages, nous sommes d'accord ; le 

grainetier est un de mes amis; laissez-moi votre billet et 

emmenez le cheval. » 

L'affaire ainsi conclue, Logeois enfourche le cheval, le 

mène toutd'une traiteà Versailles, où il le vend 175 fr., et 

s'en revient par le chemin de fer à Paris, après avoir tou-

tefois changé son chapeau contre une casquette et sa blou-
se contre une veste. 

Ce déguisement ne lui a pas réussi, et un matin qu'il 

marchandait une charrette, et que, pour décider le ven-

deur, il allait user du fameux talisman, de la faclurc du 

grainetier, il a été reconnu par le marchand de chevaux 
qui l'a fait immédiatement arrêter. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, Logeois 

a soutenu que le billet qu'il avait donné en paiement du 

cheval était sérieux, bien qu'on n'ait jamais pu trouver 

le signataire. Quant à la légère addition qu'il avait faite au 

prix-courant du grainetier, c'était tout simplement pour 

se rendre compte. Bien et dûment convaincu d'escroque-

rie, le Normand a été condamné à un an de prison. 

— Des travaux qui s'exécutent en ce moment sur le 

chemin de fer de Saint-Germain nécessitant dans un but 

de célérité l'emploi d'ouvriers de nuit, il est accordé à 

ceux-ci plusieurs temps de repos, dont le premier, fixé à 

minuit, dure une demi-heure. La nuit dernière le groupe 

d'ouvriers employé à des travaux de terrassement au heu 

dit le Pont-Cardinet, quitta le champ de travail pour 

aller prendie quelque nourriture dans un cabaret voi-

sin. Lorsque les ouvriers y furent réunis, ils s'aperçu-' 

rent qu'un de leurs camarades nommé Jean Pitll, origi-

naire du duché de Bade, ne se trouvait pas avec eux. Ils 

ne s'inquiétèrent pas, du reste, beaucoup de son absence, 

pensautque peut-être il avait sur lui quelques provisions, 

et ce ne fut qu'en retournant après la demi-heure écoulée 

au Pont-Cardinet, qu'ils le découvrirent, mais ne donnant 

plus aucun signe de vie, ayant la têie presque séparée en 

deux, et se trouvant couché sur le dos à quelques lignes 

de la voie toute tachée de son sang. 

Il paraîtrait que ce malheureux, au moment où il tra-

versait le chemin pour aller rejoindre ses camarades, au-

rait été atteint par le convoi spécial qui passe à minuit, 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

5e TIRAGE. — 1" TRIMESTRE DE 1854. 

Le mercredi 22 mars 1854, à midi, il a été procédé pu-

bliquement à l'Hôtel-de-Ville (salle Saint-Jean), au tirage 

des lots attribués, pour le 1" irimestre de 18.54, aux 200 

mille obligations foncières ou promesses d'obligations fon-

cières au porteur ainsi qu'au tirage des obligations appe-

lées au remboursement. 

Un tirage préalable a déterminé, pour celles des obliga-

tions subdivisées en coupures de 100 fr. auxquelles est 

réservée l'intégralité du lot, le numéro de la coupure qui 

aura droit au lot intégral échu à l'obligation dont elle fait 

partie. En conséquence de ce tirage, tout lot échu à une 

obligation divisée en coupures ayant droit à l'intégralité 

du lot appartiendra à la coupure n" 2. U a été ensuite ex-

trait de là roue cinquanle-trois numéros. 

Les neuf premiers numéros ont droit aux lofs suivants : 

Ordre de sortie. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

Numéros sortis. 

69,972 

5,411 

110,236 

57,603 

71,886 

54,574 

154,272 

159,739 

158,606 

Montant des lots. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

20,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

10,000 

Les autres numéros appelés au remboursement sont les 
suivants : 

4,783 — 5,466—11,966— 14,619— 18,397 -18,868 

—.19,885 — 31,915 — 32,241 - 35,667 —43,034 

43,236 — 56,438—68,271 — 81,303—85,612 ~ 97,562 

— 99,023 —101,280— 101,761 — 112,510 — 113,652 

— 113,861 — 114,648 — 117,255 - 123,711 —130,668 

— 131,561 - 141,207—143,314 — 149 126 — 153,270 

— 156,458 — 159,333 — 159,729 - 160,544 — 164,892 

— 166,136 — 171,303 — 174,896 — 182,379 — 186,087 
— 190,165 — 196,324. 

Les obligations et coupures d'obligations rapportant 

3 pour 100 d'intérêt seront remboursées avec une prime 
de 20 pour 100. 

Les porteurs des litres dont les numéros sont sortis au 

tirage du 22 mars 1854, sont invités à se présenter à f ad-

ministration du Crédit foncier de' France, rue Taitbout, 

n° 57, avant le 1
er

 niai prochain, époque à partis' de la-

quelle le remboursement des obligations et promesses 

d'obligations el le paiement des Iota seront effectués con-
tre la remise des litres. 

leariede Paris.- «AM 24 Mara 

3 0/0 

4 I/* 

t Au comptant, 
l Fin courant 

! Au comptant, 
Fin courant, 

D"c. 64 13.— Baisse 

63 93.— Baisse 

90 SO.— Baisse 
90 43 — Baisse 

33 c. 
33 c. 

2ù c. 
33 c. 

AU OOM*TAM%\ 

3 0|o j. 2* '1éc 64 13 
4 l[il>iO j. 22 *ept. 
4 OpO j. i% *ept — 

4 1|2 0\i) de 1832.. 90 80 
kat. itii la Bmque.. . 263ll — 
Crédii foncier 480 -
Société gén. m obi 1. . ti2è> — 
Crédit maritime. ... 490 — 

roses ÉTBANCSKS. 

5 OtO belge, 1840. . — -

FONDS Dï L* VtLLÏ 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 23 millions. . 
F.mp. 30 millions. 
Renti' de la Ville. 
Caisai bypothécaii 
Quatre Canaux.» . 

'yaual de bourgogne. 
VALKURS DIVERS?» 

K.-Fourn. de Mono.. 1600 -

BTC. 

1040 ' 
11U0 

90 
1103 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 85 MARS 

Sapl. (C. Rotsch.).. 

JÇmp. Piém. 1880.. 

Rome, 3 0[0 

Empr. 1880 

79 — 

80 — 

Lin Cohin 

Minesde la Loire., , . 

Tissu» de lin Maberl, — — 

Docks-Napoléon 198 50 

A TERME. 

3 0(0 ^ ~. 

4 l|i Oio 1882 

Emprunt du. Piémont (1849). 

1" 

Cours. 

647Ô5 

90 10 

Plus 

haut, 

~64 08 

90 50 

Plus 

ba». 

63 "70 

00 10 

Dern, 

cour*. 

"63"95 

90 45 

Paris à Lyon 791 25 

Lyon alaMéditerr.. 655 — 

Lyon à Genève 430 

Versatile» (r. g.). 

Grand'Combe.. . . 

Central Suisse.. 

■I 

OBIKIKI SX KR OOTÉB AU FA&QUSV. 

Saint-Germain. 

Paris à Orléans . 1067 50 

Paris à Rouen 84S — 

Rouen au Havre. ... 

Strasbourg à Bàle. . . 352 50 

Nord 717 50 

590 — j ParisàCaenetCherb. 440 — 

Dijon à Besançon .. . 530 — 

Midi.. 517 50 

Gr.centraldeFran.ee. 408 75 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. — — 
Cbemin de l'Est 696 25 | Paris » Soeaux 

■ iitéf immobilière». 

Ouest 575 — I Mulhouse à Thann. . 

Ce soir, au Théàtre-Impérial-Italien, Cenerentola, par M
me 

Alboni, Tamburini, Gardoni et Rossi. Dimanche, la Gazza 
Ladra, 

— ODÊON. — Ce soir, l'Honneur et l'Argent, avec Laferrière, 

Tisserant, Kime et M
11

' Grangé. La comédie de Ponsard n'aura 

plus que quelques représentations. 

— T HÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, 4
e
 représen-

tation de la Promise, le grand succès de M. Clapisson qui est 

pour M
m

* Marie Cabel l'occasion d'une ovation véritable. 

— G AITÉ. — Le succès des Cosaques est de la plus robuste 

constitution qui se puisse voir. Rien ne peut l'amoindrir ; ni 

sa durée même, ni la concurrence des nouveautés qui se pro-

duisent chaque jour. 

 AJIBIGU-C OMIQUE. —
 SUCC

*
!S

 national de l'Enfant du ré-
aiment semble prendre tous les jours des proportions considé-

rables et rejette bien loin la première représentation du dra-

me nouveau de MM. Anicef Bourgeois et Michel Masson, le 

Pendu. 

 jej_ Hamilton, digne successeur de Bobert- Boudin, a, d'un 

coup dè sa baguette magique, transféré sa jolie bonbonnière 

du Palais-Royal au boulevard des Italiens. Inutile d'ajouter 

que la foule se presse toujours à ces charmantes soirées. In-

cessamment ouverture du grand Cosmorama historique. 

SPECTACLES DU 25 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romulus. 

T HÉÂTRE- ITALIEN. — Cenerentola. 

O PÉRA- COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent, Laquais. 

T HÉÂTRE- L YRIQUE. — La Promise. 

VAUDEVILLE . - Gouverneur, Deux anges, M°"
s
 les Pirates. 

V ARIÉTÉS. — Un Bal, Erreurs fW, „. 

GYMNASE . - La Crise Vpiann i W*»"!» nu* » ■ 

PALAIS-ROTAL.- Le Meun er I» M

 PA " es ' le Cr^
5

> 
PORTE- SAINT- M ARTIN - U xt ,M.

ar<
l
u

'
se

. Deux
 S

J> 

A MBIGU . - L'Enfant du régiment "
M com

^nT^-
G AITÉ. — Les Cosaques. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — T,
a
 Pn,,^ , 

C IRQUE NAPOLÉON. — Poirées émmci..
 e de

 Perlir. • 

C OÛTE . - Cendrillon, vlt^^T ,es S P

"K 
FOLIES. — Bolivar, Gusman. 

O ÉLASSKUENS. — Boutique, Carnaval li„ . 

BEAUMARCHAIS . - Pierre le Parisien '
 t0n d

'°'. 
L UXEMHOURG. — Voyage, Château, Ours 

T HÉÂTRE DE B OBERT- H OUDIN (boulevard d 

Tous les soirs à huit heures. Italiens, fn 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et • 

mardis, jeudis, samedis et dimanches
 lca,e

s W, 
D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des rv,„ 

- Tons les jours de 10 h. à 6 h., l
e
 Groënb?^

1
^ h 

de minuit à Rome. ' ^'"and et
 Ul

^'3. 

mmi DES CRIÉES, 

MAISON A VERSAILLES 
Etude de M" RAMEAU, avoué à Versai'les. 

Vente aux enchères publiques, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, 
Le jeudi 6 avril If 
D'une MAISON 

terre, prés et bois d'un seul tenant, et d'un produit 

de 19,714 fr., à 4 kil. de Briare (Loiret) et du 
chemin de fer projeté de Paris à Nevers. 

La chasse, soigneusement gardée, est des plus bel-

les. S'adr. surles lieux, à M. Moindrot/régisseur ; à 

Briare, à M' Vendosme, notaire ; et à Paris, à M. Le 

Blant, anc. avoué, rue du Faub. -Montmartre, 54 bis. 

(2254; * 

H, heure de midi, 

et dépendances, sise à Ver-' 

JOUE MAISON .DE CAMPAGNE 
à Bil ^ucourt, rue du Vieux-Pont-de-Sèvres, 13, 

Ver-

sailles, rue de la Chancellerie, 22 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser ^pour les renseignements , à 
sait les : 

1° A M* RAMEAU, avoué poursuivant, rue 
des Réservoirs, 19; 

2° A M'Besnard, notaire, rue Satory, 17. 

(2281) 

près d'Auteuiï, de Saint-Cloud et du bois de Bou-

logne, à vendre, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par SI" ASîtîOT, 
l'un d'eux, le mardi 11 avril 1854, à midi. 

Mise à prix: 75,000 fr. 

S'adresser à Paris, audit 51e
 AMSJOT, rue St-

Martin, 88. (2249; 

VENTE 
DEUX HOTELS A PARIS. 

Etude de M" C <3>MAB'ffIrV, avoué à Paris, rue 

Bergère, 18. 

Vente au Palais-de-justice, à Paris, le samedi 8 
avril 1854, deux heures, en trois lots : 

1° Un grand HOTEt, rue des Petites-Ecuries, 
46, près le faubourg Poissonnière. 

Produit : 16,350 fr. environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

2° Un grand HOTEL, rue de Braque, 2, au 

coin de la rue du Chaume, 19, en face les Archi-

ves de France, 7 e arrondissement. 

Produit : 25,400 fr. environ. 

Mise a prix : 300,000 fr. 

3° Une grande PROPRIÉTÉ riie des Vieilles-

Audriettes, 1, au coin de la rue du Chaume, 21 et 
23, 7 e arrondissement. 

Produit : 13,200 fr. environ. 

Mise à prix: 150,000 fr. 

S'adre?ser pour les renseignements : 

Audit M" C'OMARTE*, avoué de la succes-
sion ; 

Et à M
e
 Turquet, notaire, rue d'Antin, 9. 

(230G) 

d'une très intéressante collection de 

T*B !l.2-;Al ;X des écoles italienne, 

française, et des Pays-Bas, provenant du cabinet 

d'un amaleur, hôlel des commissaires-priseurs, 

rue Drouot, 5, s:\lle n" 1, a u premier étage, les 

lundi 27 et mardi 28 mars 1854, à midi, par le 

ministère de M" KOYER, commissaire-priseur 

rue du Dauphin, 10 (successeur de M. Frosmont). 

EsRPOSîfïosa publique le dimanche 26 

mars 1854, de midi à cinq heures. (2299) 

: ! 

PIÈCE DE TERRE A CHAPELLE. 
Etude de ai" XQUBY, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 33. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 6 avril 1854, 

D'une PlÉCfci DBS TEBBB sise à La Cha-

pelle-Saint-Denis, lieu dit les Cardinaux ou les 
Fillettes. 

Mise à prix ; 21,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M" SOiRV, avoué poursuivant; 

2° A M*
s
 Mouîllefarinè, Guédon, Bassot et La-

comme, avoués présents à la vente. (2313) 

CHAMBRES ET ÉÏDDES DB NOTAIRES. 

Compagnie des 

mmm DE FER m L'EST 
Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'adminislration de là Compagnie 

des chemins de fer de l'Est a l'honneur d'infor-

mer M 4L les actionnaires qu'ils sont convoqués en 

assemblée ordinaire et extraordinaire le mercredi 

26 avril prochain, sjlle Ilerz, rue de la Victoire, 
à trois heures précises. 

Les porteurs de quarante actions (anciennes et 

nouvelles indistinctement) et qui désireraient as-

sister à cette assemblée devront, conformément t 

l'article 37 des statuts, Se présenter au siège de 

la société, rue et place de Strasbourg, depuis f 

1" jusqu'au 12 avril, de onze heures îx trois heu-

res, pour faire le dépôt de leurs titres et retirer 
leurs cartes d'admission,. 

L'assemblée 7,„r
â
 à délibérer, comme assemblée 

ordinaire.,;! annuelle, sur l'approbation des comp-

tes do l'exercice de 1853 et de la nomination de 

deux membres du conseil d'administration pour 

compléter le nombre statutaire, el comme assemblée 

extraordinaire, sur l'approbation de la convention 

passée avec M. le ministre des travaux publics pour 

le reliement de la gare de Strasbourg au chemin 

de fer Grand Ducal, au moyen de neuf kilomètres 

de chemin de fer et d'un pont sur le Rhin, à Rehl. 

(11876) 

du conseil d'administration et de statuer : 

1° Sur les comptes annuels de la société ; 

2° Sur les pouvoirs à donner au conseil d'admi-

nistration pour la constitution en société anonyme 

du syndicat du chemin de fer de ceinture. 

Conformément à l'article 36 des statuts, il faut, 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

être possesseur de quarante actions au moins, et 

avoir déposé les titres et procurations à Paris, au 

siège de la société, place Roubaix, 24, ou à Lon-

dres, chez MM. N.-M. Rothschild et hls, avant le 

15avriM851. (11874) 

CoRMgnagaîîë au ebeitiiii de fes de 

PARIS A CAEîl ET A CHERBOURG 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle prescrite par l'article 34 

des statuts aura lieu le samedi 29 avril 1854, à 

trois heures de l'après-midi, au siège de la Com-

pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions au 

moins, soit comme titulaires, soit comme fondés 

de pouvoirs, qui désireront assister à cette assem-

blée devront, aux termes de l 'art i cle 39 des sta-

tuts, se présenter au siège de la Compagnie avant 

le 22 avril prochain-, do dix heures à trois heures, 

à l'effet de retirer leur carte d'admission, en dé-

posant leurs titres et leurs procurations. 

Des modèles de pouvoirs sont délivres au siège 
de la Compagnie. 

Le président du conseil d'administration, 

Comte P. DE CHASSELOUP-LAUBAT. 

(11 866) 

les intérêts échus au i" janvier dernier et de pro-

fiter du droit qui leur est conféré par l'article 37, 

d'assister à l'assemblée générale. 

Paris, le 25 mars 1854. 

Le secrétaire de l'administration, 

EIÏNEST BASSE r. (11871) 

LiniESjEnCERIES Mme 
TERIES éïy.; w.™y»>^ 
*Z- COlH'TOdi m\m \ 

Saint-Augustin, 12 (près la béni-sel.
 X

*>t> 

vendre la TERRE DE BEAU DESERT 
Château, réserve, cinq corps de ferme, 1,234 hect., 

MM. les actionnaires de la SFSiatsi.rc de tta-

ilMMÉltfiW) qui n'ont pas fait leur troisième verse-

ment, exigible depuis le 5 juillet dernier, sont 

prévenus qu'il leur est accordé pour tout délai i 

jusqu'au 20 août prochain. Ce délai expiré, les ac-

tions seront annulées ou vendues, aux termes de 

l'article 14,des statut». 

Par délibération de l'assemblée générale du 20 

mars dernier, les actions seront provisoirement 

ibérees par ce troisième versement. (11873) * 

SLCRËiilïS - RAFFINERIES DE 
LA SCARPE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem 

blée générale annuelle et extraordinaire pour le 

26 avril 1854. Les propriétaires de vingt fiction; 

doivent, pour avoir droit d'y assister, déposer, 

cinq jours avant la réunion, leurs titres, soit au 

siège de la société, soit à Paris, chez MM. Béchet, 

Delhomas et C, banquiers, boulevsrd Poissonnière, 

17. ou chez M. E. Brabant, rue d'Hauleville, 25 

(11 870) 

pu paient la location. Bail 

par jonr. Prix S ,000 fir 

s
'
a
au

r
' COMPTOIR C . 

Saint-Augustin, 12 (près \â Bo 

CRÊSIER-RESTAiRWî 
l ans, 

WiUL, » 
urseL '.,„ 

ISf": 

ii acheter ,,,, p„
it
 ; 

ou 30 kilomètre, J. n
 1 

S'adresser Irauco à MM. Estibal et t;i
s
 ':■ 

annonces, 6, place de la Bourse, P,i
r

|
s

' «*:','.•« 

Cliîemfflisi tU% fer 

UkM CENTRAL DE FRANCE. 
Le 23 mars, à trois heures et demie de. l'après-

midi, il sera procédé, eu séance publique du con-

seil d'administration, place Vendôme, 16, au ti-

rage au sort de 80 Obligations de l'
r
 ordre, cl de 

40 do 2
e
 ordre, de là compagnie du chemin de 1er 

d'Andrezieux à Roanne, en liquidation. Le semes-

tre dû sur ces deux séries d'obligations sera payé, 

à partir du |*r avril et sur la présentation des ti-

tres, à la caisse de la société générale de crédit 

mobilier, placé Vendôme, 15. 

Le secrétaire-général, 

A. COURPON . (11872) 

réq . 

i 600 fr., fou is d'épiceries et tablet-

'j teries, près d'une barrière très 

Per.u'd, 53, rue Montmartre, anc. 61. 

(11868) 

COMPTOIR (1LNTR 
(près la Bourse). 

OEORSSTi 0 

GÉNÉRALE DES EAIX. 

CHEMIN DE FER DE NORD 
MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer du Nord sont prévenus que l'assem-

blée générale prescrite par l'article 34 des statuts 

est convoquée pour le 29 avril 1854, à trois heu-

res de relevée, salle Sainte-Cécile, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 49 bis, à l'effet d'entendre le rapport 

C 183 

MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

des Eaux sont prévenus que;' conformément aux 

irticles 37, 39, ' 40 et 55 des statuts, l'assemblée 

générale annuelle aura lieu le samedi 29 avril pro-

chain, à midi, salle Herz, rue' de la Victoire, 48 

pour entendre le rapport du conseil 'd'administra-

tion et pour délibérer extraordinairement sur des 

modifications à apporter à l'article 5 et aux sûi 
vants des statuts. 

Ils devront, en conséquence, se présenter au 

siège de la société, rué Basse -du-Rem part, n° 50, 

quinze jours avant celui fixé pour la réunion, 

c'est-à-dire, au plus tard le 14 avril, afin dè reti-

rer leurs cartes d'admission, en déposant leur 
titres. 

MM. les actionnaires qui n'ont point encore 

échangé leurs titres provisoires (art. 9 des statuts) 

sont invités à le faire sans retard, afin de toucher 

lier du 

par jour. Prix «,«*>0 fr; 

rue Neuve-St 

, Augustin , 12 

Temple. Loyer 

iii.8 ans, recette 

Marchandises 

d'occasion, 

TUBES lo^o
950 

ANTPITÉS et PEIN-

tto .oqo fr„ 
s'élèvent a 1 5,000 

s 'adr. aàma 
au 

Saint- A 

et 

r., pail a volonté, affaires 

r., moitié bénéfices. Prix 
y compris les marchandises, qu 

V.
 :

 | •• 

rue 

U 11MU iiiiLlllIrlUi Neuve 
12 (près la Bourse). stin, 

m 

LPORISTE 

IWAiNll 

argentée et dorée par les précédés électr&-caiimqr
ie8 

THOMAS, 

^ • 18, S 
près la nie lii/fa. 

fflAISOH SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH . CHRistoru et C" 

LE SIROP D'ECORCES O'ORIfe 
amères, en harmonisant les fonctions de lv 

et des intestins, enlève les causes prédisn-V' -
aux maladies, rétablit la digestion, guérit l'a' 

stipation, la diarrhée et la djsseiiterlej les HM 

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, îikrxm 
crampes d'estomac, abrège les convalesceuco ' " 

Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville ^ 

J.-P. Laroze,ph.,r. N'-des-Petits-Chamn
S
 26 PariT 

(11770. ' 

(11815) 

Passage 

Choiseul 
six MÉDAILLES : 

ET A L'EXPOSITION 

I5GÉNlEf« Iw* 

MÉCiXlCILI l.)tt 

OR , ARGENT , BBOMB 

UNIVERSELLE DE mues t 

THIER 

faubourg St-Germain, 

Loyer 1 ,250 fr., bail 

bénéfices 8,500 fr. Prix 

Fond 

de 

8 ans, affaires 40,000 fr 

"flîlPTOSR CENTRAL, ̂  
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

llftHrU quartier Notre-Dame-de-Lorette. Loyer 

MllPIiâ 1,009 fr., bail 6 ans, affaires 90,000 

fr., 40 0[0 debénéf. nets. Prix 1O ,©»0 fr. 

S'ÏÏ- COMPTOIR CENTRAL, S, 
Saint- Augustin, 12 (près la Bourse); 

BOITE DU CLYSO 

PETIT 01.YS0 DE VOYAGE 00 SYPH0K 

A jet continu, ne donnant pas d'air, fonctionnant à lu simrie pres&i i 
du poure , et réduit au volume d'une tabatière. Apparat nnlq«' 
très commode pour tout le monde et indispensable aux voyageurs: 1Q k 

APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE IMP. DE MÉDECINE 

TÉTEBELLE, pour extraire le lait sans douleur: 15 et 18 
BIBERON, à tube pliant, imitant le sein naturel: s r.; 
BIDET syphoïde de voyage, de Ut et d' appartenant ■ »S el 30 1■ . 
CL,YSOs"à levier, supérieurs a ceux connus : 8, t», ■* et r&.t 

(l187al 

pour lavem | 

inject.jêt continu, 

fonctionne tri* 
.seule main »»' 

masse "'
cu

'
r
j.

6
/'npîï' Scs .Anc .maisonA .PETlT,inv.de»ClyBop.,r.flei«ui, 

VDR0CLYSE 

lia publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dans la «4.233? PB 3»B$ 'KBIBCmiA.UX, 1^13 DBOIV et le «OUUXAII «É!VÉB<%.I< D'AFMCHES. 

Vente» mobilières. 

RENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Le 25 mitis. 

Consistant en tables, chaises, eom-

Hiode,seerélaire,penaule, etc. (2317; 

Eu une maison sise à Paris, rue 

de Hivoli, 46. 

Le 25 mars. 

Consistant en canapés, fauteuils, 

chaises, rideaux, etc. (2318) 

Sur l 'a place de la commune de 

Passy. 

Le 26 mars. 

Consistant en comptoirs, table, 

fontaine, bouteilles, el-o. (2315) 

En l 'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 

Le 28 mars. 

CQusistant en bureaux, bibliothè-

que, chaises, fauteuils, elc. (2319) 

■SOCIÉTÉ p*. 

D'une délibération prise par les 

actionnaires de la société des tra-

vaux publics SASSIAT et C«, réu-

nis en assemblée générale extraor-

dinaire, suivant pi'ocès-veibal du 

douze mars mil huit cent cineman-

te-quatre et des treize et quatorze, 

jours suivants, enregistrée lu vingt 

et un mars mil huit cent cinquan-

te-quali e, folio 120, verso, case 4 

par l'ommey qui a perçu cinq 

î'rancs cinquante centimes, 

H appert : 

Premièrement :Que te capital de 

la société des Travaux publics est 

porté a, cent vingt mille francs. 

Les allions de commanditaires 

représentant l'ancien capital social 

seront échangées coatre des actions 

de commanditaires ayant ensemble 

droit au trentième: dans les bénéli 

ces et daas l'actif net, et à cinq 

pour cent d'intérêts payables an-

nuellement, à leur reniboursemenl 

sur i'actif social, en conearrence 

avec le capital nouveau lors de la 

liquidation de 1» société. 

Les cent obligations représentant 

l'emprunt de dix mille francs se-

ront échangées par les porteurs 

qui y ont consenti ou y consenti-

ront con Ire cent actions de com-

manditaires en toul semblables el 

ayant les mêmes droits que les li 

très nouveaux ci-dessus. 

Les ceul actions industrielles an-

ciennes seront échangées contre 

même uonilne d'actions industriel-

les nouvelles ayant droit au Iren-

tième des bénéfices nets el a une 

par-t proportionnelle à ce chiffre 

(il30«) dans l'actif social après rem-

boursement des titres de capital. 

Les obligations restées à la sou-

che seront délruites, et les actions 

les représentant négociées au pro-

fit de la société, ainsi que celles re-

présentant les obligations non é-

cliangées. 

Les cent mille francs formant la 

notivclle commandite seront re-

pi'éscnléfs par mille actions de 

commanditaires ayant ensemble 

droit âttx cinq dixièmes des bené-' 

lices nets, à cinq pour cent d'inlé-

rêt annuel, à une part proportion-

nelle (5[io«) dans l'actif social et à 

remboursement à prélever sur cet 

actif lors de la liquidation 

Mille actions industrielles ayant 

ensemble droit aux quatre dixiè-

mes des bénéfices nets et à unepart 

proportionnelle à ce chiffré dans 

l'actif social après remboursement 
des litres de capital. 

Deuxièmement : Pour être admis 

aux assemblées générales, il fau-

dra êlre porteur de dix actions au 

moins, commanditaires ou indus-

trielles. V 

Troisièmement : Le siège de la 

société est provisoirement rue 

Montmartre, 70. 

Pour copie conforme : 

Le gérant, SASSIAT. (8769) 

gistré le vingt-deux du même mois, 

M. Pierre-Auguste HUGO , mar-

chand-fabricant de ganls, demeu-

i ant à Paris, rue Saint-Denis, 290, 

d'une part; 

Et M. Morilz RE1S, aussi mar-

chand-fabricant de gants, demeu-

rant à Paris, rue des Vinaigriers, 

33, d'autre pari ; 

Ont contracté une société en nom 

collectif, sous la raison sociale HU-

GO et RÉIS, pour faire le commerce 

gant; do marchand-fabricant de 

iris, rue Saint-Denis ; 290. 

La durée de cette société a élé 

fixée à dix années entières et consé-

cutives, qui ont commencé le quinze 

mars mil huit cent cinquante-qua-

tre, et doivent finir le même jour 

de l'année mil huit cent soixante-
quatre. 

Chaque associé est autorisé à gé-

rer, administrer et signer pour la 
société. ' 

RIVOIRE. (8771) 

D'un acte sous seing privé, en da-

te à Paris du Beize mars mil liui 

cenl cinquante-quatre, enregistré 

i Paris le même jour, folio 97, v 

so, case 5, ' 

Il appert : 

Qu'une société en commandite est 

formée entre M. AUBERT, banquier 

rue de Provence, 56, el les per-son-

ucs qui adhéreront aux statuts 

énoncés audit acte. 

La durée de la société est de sept 

années el huit mois, qui ont com-

mencé le premier mars mil huit 

cent cinquante-quatre, pour Unir 

te trente et unoctobre mil huit cent 

soixante,-»! un. 

Le fonds social est fixé à deux 

cent mille francs, représenté par 

huit cents actions au porteur de 

deux cent cinquante francs chacune 

La société prendra le litre de : So-

ciété du cercle des Deux-Mondes. 

Le siège de la société esl rue de 

Provence, 56. 

La raison sociale est: A. ALBERT 

et C«. M. A. Aubert est seul gérant 

de la sociélé. 

Pour extrait : 

A. AUBERT. (8770; 

D'un acte sous signalures privées., 

en date à Paris du vingt-deux mars 

mil huit cenl cinquante-quatre, en 

registré le lendemain, au droit de 

sept francs soixante-dix centimes, 

foho 129, verso, case, 9, 

11 appert : Que M. Eugène PI-

CAULT DE LA GUTRY et Oclave PI-

CAULT, tous deux négociants, de-

meurant à Paris, rue Chariot, 15, 

on!, d'Un commun accord, déclaré 

lissoule, à partir dudil jour vingt-

|eux mars mil huit cent cinquante 

quatre, la sociélé formée entre eux 

sous la raison sociale PICAULT jeu-

ne el C«, suivant acte sous signatu-

res privées du trois octobre mi 

huit cenl cinnuante-trois,enregistré, 

pour l'exploitation d'une fabriqué 

d'horlogerie, rue Chariot, 15. 

M. Oclave Picàull a élé chargé de 

la liquidation. 

Pour élirait : 

F. DOUBLERENT. (8772) 

ciiY ;owr : 

Du sieur DANGU1N (Claude), en-

trepreneur de bâtiments, rue de 

Vaugirard, 153; nomme M. Ravaul 

juge-commissaire, el M. Baltarel, 

rue de l'Echiquier, 38, svndic pro-

visoire (N» 11471 du gr.)". 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités rt se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, SIM. les créan-

ciers : » 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARION-SAVRY", com-

missionnaire eu grains et farines, 

ayant un établissement à Paris, rué 

de Rivoli, 55, et à Bercy, quai de 

Bercy, 72, le 30 mars à n heures 112 

(N° 11426 du gr.); 

Du sieur BENOIT jeune (Probas), 

md de vins à Belleville, boul. de la 

Chopinetle, 34, le 29~ mars à 9 heu-

res (N° 11467 du gr.); 

Du sieur DANGUIN (Claude), ent. 

de bâtiments, rue de Vaugirard 

ÏUIB11MAL DE COMMERCE 

Cabinet de J. RIVOIRE, juriscon-

sulte, rue Monluiarlre, 103. 

Suivant acle sous seings privés, 

en date à Paris du onze mars mil 

huit cent ciuquante-qualre, eure-

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 

graluitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité dès fait 

lit os qui les concernent, leB samedis 

de dix à quatre heures. 

Fnililte». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 MARS 1854 , ça, 

itcùrcnl la {utilité ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

veau, 13 ancien, le 29 mars à 9 heu-

res (N° 11049 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-

dics sur l'étal de la {aillile et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que 

itir l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lesj 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du^sieur BERTOX (Just-iJmma-

nuel), boulanger à La Viilette, rou-

te d'Allemagne, 59, entre les mains 
153,1e 29 mars à 3 heures (N* 11471 j de % Brouillard, rue des 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-rorieurs d'edets 

ou d'endossements de ces faillites 

n'élanl pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la compagnie anonyme d'as-

surances contre les risques de na-

vigation maritime et intérieure dite 

l'Océanie, dont le siège est à Paris, 

le 30 mars à 9 heures <N» 10376 du 
tir.); 

Du Bieur PA1LLET (Jacques-Dé 

siré), md de vins à GentiUy, route 

de Fontainebleau, 34, le 29 mars à 

n heures (N° 11297 du gr.); 

Du sieur ilOL'LLLMIKIt père 

(Louis-Hippolyle), anc. fan. d'ôli 

quettes, rue Mauconseil, IT , le 29 

mars à 3 heures (N° 10984 du gr.): 

Du sieur G1BAUD (Jacques), anc. 

md de nouveaulés, au Petit-Mont 

rouge, route d'Orléans, 10, barrière 

d'Enfer, le 29 mars à 3 heures (N" 

11207 du gr.); — 

Du sieur SCHAEFER (Jean-Geor 

ges), fab. de passementerie à façon, 

à Aubervilliers, canal St-Diiiis 

écluse 11» 5, le 29 mars à 9 heures (N-

U163 du gr.); 

Du sieur ALLARD, maître char 

pentier, rue Popincourt, 25 nou-

larlyrs, 
38, syndic delà hdllile (N° 11345 du 
gr.); 

Pour, en conformité d,e Çarlicle 492 

de la loi du 28 mal 1831 , être procéd, 

à la vérification des créances, ni 

commencera immédiatement 

l'expiration de ce délai. 
âpre 

DELIBERATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

Blilt l'RAND (Charles), restaura-

teur, rue Xeuve-Ménilmoutant, 19 

sont Ihvilés à se rendre le 29 

m-u-s a 9 heures très précises, au 

tribunal de commerce, salle îles as-

semblé des faillites, pour etiten-

tire le, rapport des syndics sur la 

situation de la faillite, elle failli en 

ses explications, el, conforméniPnl 
a l'art. 610 du' Code te commerce, 

•leciders'ilsse réserverontdedélihé-

rer sur un concordat en cas d'ae-

qmllement.el si en conséquence ils 

surseoiront 1 statuer jusqu'après 

1 issue des poursuites en banque-

route trauduleusecomniencées con-
tre le faijli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 

ce qu'uta double majorité diitermr-

nee par l'art. 507 du même Code, M 

le Jiige-cmmnissaire lés invile à ne 

pas manquer i\ celle assemblée, à 

a-pieHe il sera procédé à la forma-

tion dè l'union, slle sursis n'est nL 
accordé. . 

Les créanciers el le failli neuven 

prendre -au greffe conunuiiiral i, , 

du rapport des syndics ( XMUOS du 
tjr .y. 

llKOpiTION DE ÇOMPTES. 

Mess ; urs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

MUET, sellier, rue des Gravil-

!iiH' ,n. 45, sont invités à se ren-

dre le 3o mars à 3 heures précises, 

au pa'.ais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-

es, pour, conformément àl'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 

compte c'éP îitiÇoai se a rendu par 

les syndics, e débattre, 'e clore et 

l'arrêter; 'eur donner oéeharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabi'ité da failli. 

NOTA . Les créanciers et. le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 2488 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du Heur 
MARTINET (Achille), tenant cabine! 

de lecture, rue de Clichy, 29, son! 

invités à se endre le 30 mars à 

heure} 1res précises, au Tri-

bunal de commerce, salie des as-

semblées des failliies, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, ie clore el l'ai're-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

l'excusahiuté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 8095 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

l'OURïiZ (Henri), md de vins irai-
leur, à Belleville, ruedesCouronues, 

1, 3ont invités à se rendre le 

:io mars à 3 heures très précises, 

palais du Tr. banal de* com 

merce, salle des assemblées des t'ait 

l.tes, pour, conformément à l 'arti-
cle 537 du Code de commerce, en 

tendre le comptç définitif fini sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore- et l'arrêter ; leur donner dé 

emrge de leurs fondions ét donner 

leur avis sur l'.ejxeusabilifé du faHti 

NOTA . Les créanciers ef le taillé 
peuvent prendre au «relie commu-

nicaliou des compte et rapport dui 
syndics (N» 10777 du grÀ 

MM. les créanciers composant Pu-

la UM
'
h

' <T» *"'ur GCiu 
V i-l.M-.lll (Pierree-Louis), nid de 

fiffie rue Ûtootte, n. 137. 

soiilinvilésase rendre le 30 mars à 

n h. M 'A au palais du Tribunal de 

eouunerce, salle des assemblées de: 

eadliteSj pour, conformément àl'art. 

531 duboile de commereee, «ntieneire 

le compte diHInilif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore 
ejt l'arreiter; leur donner décharge 

île leurs foiiclionB et elouner leur 

avis sur l 'excuBabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N° 10170 du^gr.). ' 

Sltf. les créanciers composant l'u-

nion de la. faillite du sieur MARTIN, 

négociant à Bercy, Grande-Rue, 13, 

sont invités a se. rendre le 29 mars 

à 1 heure H2 précise, au Tribu-

nal de commerce , salle des as-

semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 

com merce, entendre le compte deh-

niiif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

itédu failli. 

NOTA . Les créanciers et le tatlli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

yndics (N» 9973 du gr.). 

neg ;g.,vérif.-Sorlia,^«S 
reilsàeaudeSrlU, <L ^JC 
boucher, tonc. -fg^S ,m 

éditeur de IÇurpaW,»-
 aeC

om[-
ent. de bâtiment^ wMJg * 
,
e8

. _ Dubipf. md de vin '
 L 

,-BmsnEUiiEs: cs e. t-
 w

.,j
c 

ses, vérif- - chambŒ,»« 
charbons, id. -

 b$SLiM ' 
charbons, dot. - K 
crémière, id, - DalaaW 

poterie, conc. 

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-

lés des sieurs CORNU et MARET, 

nids de bois, à Monlrouge, roule 

d'Orléans, 60, peuvent se présenter 

chez M. Magnier, syndic, rue de 

Trévisc, 26, pour loucher un ttivi-

dende de 3 p. loo, deuxième cl eler-

inci-e rcpartilion ,N» 3805 du gr.). 

MM. les créanciers (le la lailhlc 

du sieur RlliAUL'l .lalieu-Viiicent), 

ancien boulanger, rue Vandrczan-

:, 8, àGenliliy, demeurant actuel-

li-meul rue Quincampoix, 39, i Pa-

ris, qui n'ont pas produit leurs ti-

tres de créances, Sont Invites a les 

remettre dans le délai de huitaine 

à partir de ce jour, entre les mains 

de M. Millet, demeurant a Pans, rue 

viazagrsm, 3, commissaire nomma 

par le concordat C*ter« par ledit 

s.eur liigault, à l'effet de répartir 

,,n premier dividende de |J ,
u

\
l
f-

f.u'e de e-.e faire dans ledit délai, ils 

né BérMil p*« oeairpt
1
'» '''

AM lauile 

rcpartilion, el le reliquat du comp-

lo sera mis au failli. 

ASSliMHLEES DU 25 MAltS 1854. 

NEUK HEUBiïs : Sorel, lab. de bou 

cles, synd. - Kitfcr, mécanicien 

id. - Folmer et C«, bonimlicr, la 

— Ilénon fils, quini-aillier, veril 

— Ronger, md de nouveaulés 

« loi. -Bcheibe el llill^, ébénis 

les, id. — Loisel, serrurier, eBnC 

— j'euvriQ, menuisier, iel. 

DIX HEURES i Juquin, mercier, svrjj 
— Durant, menuisier, rcuu. 

éomprea. . , 

MIDI : Ulle Houèl, litiHèro, «y Jf-
Correi*. péa , clùl. -r fel Wt« 8 

llugcr, jcdtf. décomptes. - Kon 

1er, traiteur, id. B
ftn

<>ln 
UNE M : i ni : Guérm de roncin 

Séparations-

lande en ùtjj^wlM 
entre Louise-Elrsabelhl ^tjJ 

CM 

Demande en separaUon 

entre Marie- WanÇ -

VA1SV et Jean-M»
1 

n,e-de,s-Victoires, 

avoué. j.hiens* 

Trois-Bornes , l}-

avoué. 
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Earegistrô à Paris, le Mai» 1854, ?" 

Heyu elatu fruacs vin<t centime*, 
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de la sign»lure 

Le gérant.
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